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.«gMliUÎB LÉGISLATIVE. 

ici CIVILE. — Cour de cassation (eh. des requêtes). 
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L/ierin: Testament; dictée; écriture; lecture; broùil-

,
 n

_ _ Partage; existence inconnue d'un des cbnéri-

rig/g- action en pétition d'hérédité; nullité. — Deman-

de! reconventionnelle; dernier ressort. — Cour de cas-

•ation (ch. civ.). Bulletin : Travaux communaux; en-

trepreneur; architecte; résiliation du marché; interpré-

tation; compétence. — Cour d'appel de Paris (1" ch.) : 

Office minis ériel; traité secret; imputation; intérêts. 

■TICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : In-

fanticide. — Tentative de meurtre; trois accusés — 

Cour d'assises de Seine-et-Marne : Accusation d'in-

fanticide. — Cour d'appel d'Alger : Vol avec escalade; 

meurtre. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat ■ Entreprise de 

travaux publics; fouilles; découverte de rocs calcai-

res et de terrains argileux; erreur; indemnité. 

CimONlODK-

ASSBMBX.ËK J-ÉGISLi? TIVC. 

Nous sortons de la séance le cœur navré et l'esprit do-

miné par le? plus sombres pressentimens ; nous avons 

entendu le chef de la Montagne jeter du haut de la tri-

bune un cri fatalement significatif, un de ces cris suprê-

mes qui Semblent attester dans les partis la résolution 

bien arrêtée de passer le Rubtcdn et d'en appeler à la force 

brutale. M. t .edru-Rollin a solennellement déclaré que la 

Constitution avait été violée, et que ses amis et lui la dé-

fen raient par tous les^ moyens possibles, même par les 

armes. Et la gauche tout entière a applaudi ave^; fureur 

à cette déclaration de guerre, et la droite a accepté le 

défi, et nous avons vu les deux grandes fractions dont se 

compose l'Assemblée se mesurer des yeux et se menacer 
delà parole et du geste. 

Sans doute la question qui s'agitait dans ce débat était 

d'une gravité immense; c'était une de ces questions qui 

! passionnent et qui brûlent. Cette malheureuse affaire 

d'Italie, entourée de circonstances si lâcheuses et com-

pliquée par des incidëns si imprévus, devait fournir 

matière à d'ardentes récriminations. Mais y avait il lieu 

depou.-ser le cri de la guerre civ le et d'annoncer la ba-

tail'e? N'avons-nous pas eu assez de babilles depuis une 

quinzaine de mois? N'avons-nous pas été assez éprouvés 

par les ma heurs que traîne à sa suite l'insurr» clion ? E', 

parce que le sang français a coulé et coule peut-être en-

core à Rome, veut-on ai s si le faire couler à Paris? A-

vons-nous donc le suffrage universel ; our que l'tppelaux 

armes toit encore l'argument des minorités? 

Il était facile de prévoir, dès l'ouverture, que la séance 

aurait un caractère éminemment passionné et qu'il pour-

rait bien en s 'tir des tempêtes. L'attitude de l 'Assem-

blée était grai\ et solennelle ; le plus profond silence ré-

gnait sur les bancs de la droite et du centre ; la Montagne 

elle-même, obeissa t à un mot d'ordre, se maintenait 

dans une immobilité inaccoutumée, s'abstenait de toute 

interruption et proscrivait également les acclamations et 

les murmures. C'est M. Ledru-Rollin qui est monté le 

premier à la tribune et qui a ouvert le débat. L'orateur 

s'est écrié qu'il n'avait point de discours, qu'il ne venait 

point interpeller le gouvernement, qu'il ne voulait point 

de phrases ; suivant lui, les interpellations n'avaient jus-

qu'à ce jour servi qu'à masquer par de beaux mots la 

honte des choses. A quoi bon des interpellations ? ne sa-

vait-on pas que Rome avait été attaquée, que des combats 

acharnés avaient été livrés sous ses murs, que le sang 

■ français et le sang romain avaient coulé à flots? Ne ve-

nait-on pas d'apprendre par des correspondances parti-

culières et par les journaux de Marseille qu'après deux 

jours d'une lutte terrible, la villa Pampliili, deux fois pri-

se et reprise, avait fini |par rester aux Romains; qu'une 

Partie de notre cavalerie avait été écrasée par les batteries 

des défenseurs de la cité ; que cinq mille Français avaient 

été tués ou blessés, et que le général Oudinot avait dû 

demander et obtenir des triumvirs un armistice de vingt-

luatre heures pour l'enterrement des morts? Or, cette 

on, drigée contre la République romaine, n'avait-

. s été condamnée à l'avance par le vote du 7 mai der-

"'w, en vertu duquel le Gouvernement avait été invité à 

Prendre toutes les mesures nécessaires pour que l 'expédition 
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ment, par quel enchaînement de circonstances, nous 

avions été amenés à attaquer des populations auxquelles 

nous ne voulions dès l'origine apporter que protection et 

liberté. Après avoir rappelé la glorieuse initiative de 

Pie IX pour la cause de l'affranchissement et sa fuite 

après l'odieux assassinat de son premier ministre, M. 
Odi on Barrot a exposé la situation délicate qui nous fut 

faite après le renversement du pouvoir temporel du sou-

verain pontife, par l'altitude que prirent immédiatement 

les puissances catholiques, par la volonté où elles étaient 

d'intervenir; plus tard, psr l'anéantissement de la puis-

sance piémontaise à Novarre et par la résolution que ma-

nifestait l'Autriche de profiter de sa victoire, d'étendre son 

influence sur toute l'Italie et de poursuivre la restauration 

du pape sans condition aucune. 

La France fut sommée de déclarer ce qu'elle voulait 

faire. Devait-elle associer son action à celle des autres 

puissances ? Mais elle eût dénaturé son caractère propre 

et menti à son origine. Devait-elle s'abstenir? Mais elle 

se serait abaissée; et M. Ledru-Rollin, qui accusait au-

jourd'hui le ministère d'avoir agi, l'aurait accusé d'avoir 

laissé faire. Il fallait donc intervenir; tout le monde en 

comprenait la nécessité, et la preuve, c'est que, lorsque 

la question fut posée pour la première fois devant la 

Constituante, personne ne proposa de se tenir à l'écart. 

Seulement il y avait des membres de l'Assemblée qui au 

fond du cœur auraient voulu que l'on prît fait et cause 

pour la république romaine, et qu'on affirmât hautement 

la solidarrlé des deux républiques; mais le ministère s'y 

refusa; la majorité de l'Assemblée adhéra au refus du mi-

nistère, et la minorité, qui aurait désiré la reconnaissance 

du gouvernement romain, n'eut pas même le courage de 

formuler une proposition en ce sens. 

L'abstention n'étant pas permise, et la reconnaissance 

ayant été refusée, que restait-il ? l'intervention, une in-

tervention exclusivement française , une action propre, 

isolée, indépendante. La France est intervenue; elte a 

marché sur Rome, parce qu'il y avait un événement im-

minent, la chûtedela République romaine. On ne croyait 

pas qu'il y eût résistance; mais, dans tous les cas, est-ce 

qu'on envoyait des soldats pour en faire seulement des 

spectateurs ou des négociateurs? N'était-il d ailleurs pas 

urgent d'arriver à Rome avant les Autrichiens, qui s'a-

vançaient, afin de pouvoir concilier la restauration du 

pape avec toutes les garanties de progiès et de liberté. 

Quand M. le général Oudinot est allé à Ro ne, il y a ren-

contré la guerre qu'il ne cherchait pas; ou l'y a reçu à 

coups de fusil; il s'est retiré, mais ce fait grave a dû 

nécessairement intervenir les rapports. Cependant, le 

vote du 7 mai ayant été rendu par l'Assemblée consti 

tuante, le Gouvernement consentit à jeter un voile sur le 

douloureux échec du 30 avril. A ses yeux, et d'après les 

explications fournies à la tribune tant par le ministre des 

affaires étrangères, M. Drouyn de l'Huys, que par le rap-

porteur de la Commission, M. Senard, ce vote du 7 mai 

signifiait qu'il fallait que le Gouvernement épuisât les né-

gociations et les moyens pacifiques. On négocia donc de 

nouveau; on envoya à Rome M. de Lesseps; on poussa 

le culte de la temporisation jusqu'à laisser s'écouler un 

mois en pourparlers et le respect de l'armistice jusqu'à 

laisser les Romains envoyer des troupes contre l'armée 

napolitaine. 

Or, après un mois de vaines tentatives, où en était-on ? 

à ce traité rédigé par M. de Lesseps, qui avait été con-

senti à titre d'ultimatum par M. le général Oudinot, et 

qui fut, si l'on s'en souvient, repoussé avec dédain par la 

Constituante romaine. Ce traité écarté, la mission de M. 
de Lesseps était terminée ; il ne lui restait plus qu'à l'an-

noncer au gouvernement romain ; au lieu de cela, que fit-

il ? il conclut une nouvelle convention avec ie triumvi-

rat; et daus cette convention, qui portait que notre 

armée était considérée comme une armée alliée , 

venant concourir à la défense du territoire, il laissa sti-

puler que nos troupes ne pourraient entrer à Rome et 

qu'elles devraient se contenter de cantonnemens exté-

rieurs. Cette convention était inadmissible; elle devait 

être rejetée par le ministère français; après l'affaire du 30 

avril, l'entrée de nos soldats à Rome était pour nous une 

nécessité. 

A peine M. le président du conseil était-il descendu de 

la tribune, que M. Ledru-Rollin s'y est élancé de nouveau. 

Sa parole était ardenie et fiévreuse, son geste plein d'em-

poriement et de passion. H a fait, lui aussi, à son point 

Ségur-d'Aguesseau propose en même temps un ordre du 

jour qui tend à donner unecomplète approbation aux me-

sures ordonnées par le Gouvernement dans la question 

d'Italie. M. le président de l'Assemblée se hâte de mettre 

l'ordre du jour aux voix ; mais M. Emmanuel Arago in-

tervient et réclame la continuation du débat. Alors une 

voix se fait entendre ; c'est la voix de M. Thiers. « Le cri • 

Aux armes! a été poussé, dit-il ; il n'est plus delà dignité 

de l'Assemblée de délibérer. » 

M. Em. Arago insiste néanmoins, et' finit par obtenir 

gain de cause : la majorité décide que la discussion con-

tinuera ; mais l'attention de l'Assemblée est épuisée, en 

même temps qu'augmente l'intensité de l'agitation. Cha-

cun comprend que désormais il ne reste plus rien à dire, 

et les bancs se dégarnissent, les représeitans affluent 

dans les couloirs et dans la salle des Pas-Perdus. 

Cependant, après le discours de M. Arago, les "'ordres 

du jour se multiplient. M. Crémieux demande que l'As-

semblée prononce un blâme contre la conduite du gou-

vernement et ordonne la cessation immédiate des hosti-

lités dirigées contre Rome. M. d'Adelsward voudrait 

qu'on invitât le ministère à se conformer à la politique 

de l'Assemblée constituante. M. Larabil, ne se croyant 

pas suffisamment éclairé, repousse tous les ordres du 

jour motivés et réclame l'ordre du jour pur et simple. 

La priorité étant de droit, il est procédé au scrutin de 

division sur la proposition de M. Larabit, et l'ordre du 

jour est adopté par 361 voix contre 203, sur 564 votans. 

Au début de la séance, il a été procédé au tirage des 

vingt membres sortans du Conseil d'Etat et qui devront 

être soumis à la réélection. 

Voici les noms désignés parle sort : 

MM deCormenin, Bethmont, Lignier, Landrin, Mail-

lard, Vuibefroy, Adam, Jules Simon, Dussart, Chasse-

loup-Laubat, Laferrière, Tournouer, Lanyer, Gaulthier 

de Rumilly, Hély-d Oissel, Macarel, Darrican, Vivien, 

Jean Reynaud, Vernmac. 

L'Assemblée a décidé que, demain, elle se réunira 

dans les bureaux pour nommer la Commission chargée 

de dresser la liste des candidats sur laquelle l'Assemblée 

pourvoira au remplacement des vingt membres qui vien-

nent d'être désignés par Je sort, et d'un vingtième mem-

bre dont la place est vacante. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 11 juin. 

TRAVAUX COMMUNAUX. ENTREPRENEUR. — ARCHITECTE. — RÉ-

SILIATION DU MARCHÉ. — INTERPRÉTATION. — COMPÉTENCE. 

Des travaux faits dans l'intérêt d'une commune et dont le 
prix est payable sur les fonds de cette commune, tels, par 
exemple, que la construction d'une église, n'ont pas le carac-
tère de travaux p. blics dans le sens de la loi du 28 pluviôse 
an VUI et par suite les difficultés qui peuvent s'élever entre la 
commune et l'entrepreneur ou l'architecte, relativement à 
l'exécution de ces travaux sont de la compétence des Tribu-
naux civils, et non des conseils de préfecture. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Miller, d'un arrêt 
de la Cour de Pau, du 10 décembre 1845, sur le pourvoi de 
la commune de Julian contre Arligala; conclusions contrai-
res de M. l'avocat-général Nacbet; plaidans, M" Maulde et 
Martin (de Strasbourg). 

De sourdes rumeurs circulaient ce matin sur une ma-

nifestation qui devait, dit-on, se produire aux abords de 

l'Assemblée législative. 

Il ne s'est rien produit de pareil ; quelques curieux à 

peine circulaient sur le pont de la Concorde, en atten-

dant le résultat du vote de l'Assemblée. 

Ce soir Paris est parfaitement calme, et l'on ne signale 
nulle part la trace de la moindre agitation. 

JUSTICE CIVILE 
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de vue, l 'historique de la question romaine ; il a cité 

les paroles du rapporteur, M. Jules Favre,dans la discus-

sion du 17 avril, relative à l'allocation de 1,200,000 

francs pour les dépenses du corps expéditionnaire de 

la Méditerranée, et les commentaires du rapporteur, 

M. Senard, dans la séance du 7 mai; il a apostrophé le 

ministère avec une véhémence sans égale et lui a reproché 

d'avoir au front une tache de sang. Puis, voyant que M. 

le président du conseil secouait dédaigneusement la tête 

et laissait un léger sourire apparaître sur ses lèvres, sa 

colère a redoublé, et c'est alors qu'il a prononcé ces pa-

roles, dont nous voulons croire qu'il n'a pas calculé toute 

la responsabilité : « La Constitution a été violée au pre-

mier chef ; nous la défendrons par tous les moyens possi-

bles, et même par les armes. » 

Aussitôt un tumulte effroyable éclate dans l'Assem-

blée; la droite se récrie énergiquement ; l'extrême gau-

che se lève et adhère avec un farouche enthousiasme à 

la déclaration de son chef. C'est en vain que M. le pré-

sident Dupin proleste de sa voix la plus ferme contie 

cet appel à la violence révolutionnairement formulé dans 

le sanctuaire même de la loi. M. Ledru-Rollin est de-

bout à son banc ; il rappelle à l'Assemblée l'article 110, 

qui confie la Constitution à la garde et au patriotisme 

de tous les Français; puis il répète hautement que lui et 

les siens défendront la Constitution violée, les armes à la 

main. Nouvelles clameurs à droite, nouveaux applaudis-

semens à ga che. M. le général Bedeau se précipite à la 

tribune et s'écrie avec chaleur qu'une minorité n'a pas le 
droit d'opprimer la volonté du pays, et que, quant à lui, 

il se soumettra toujours à la volonté de la majorité de 

l'Assemblée législative. M. Ségur-d'Aguesse «u lui suc-

cède ; et, renvoyant à M. Ledru Rollin injure pour inju-

re, il dit que la tache de sang dont a parlé l 'orateur de 

l 'extrême-gauche eBt au front de ceux qui poussent tout 

à la fois à la guerre civile et à la guerre étrangère. M. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 11 juin. 

TESTAMENT. — DICTÉE. — ÉCRITURE. — LECTURE. — 

BROUILLON. 

Aucune loi n'interdit au notaire d'écrire le testament que 
lui dicte le testateur sur une feuille de papier libre avant de 
l'écrire sur une feuille de papier timbré, qui seu e est con-
servée, et devient l'original du testament, lorsque d'ailleurs 
il

k
a été satisfait aux prescriptions de l'article 972 du Code 

civil sur la nécessité de la dictée par le testateur, de l'écri-
ture par le notaire et de la lec ure au testateur en présence 
dt s témoins. L'énonciation de l'accomplissement de ces for-
malités ne saurait donc être infirmée par ce fait que le no-
taire aurait eu recours à une première opération d'écriture 
en forme de brouillon pour arriver à une rédaction plus 
nette et mieux coordonnée des intentions du testateur. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat général Glaudaz. — 
Plaidant : M* Huet. (Rejet du pourvoi du sieur Armand Ba-
huand et autres.) 

PARTAGE. — EXISTENCE INCONNUE D'UN DES COHÉRITIERS. — 

ACTION EN PÉTITION D'HÉRÉDITÉ. — NULLITÉ. 

Le partage fait entre deux lignes d'héritiers ne peut pas 
être annulé sur la demande de l'héritier dans une ligne dont 
l'existence n'était pas connue lors de ce partage. Il n'a droit 
qu'à une action contre les cohéritiers qai ont appréhendé sa 
part dans la suce ssion. Sans doute l'action en pétition d'hé-
rédité lui est réservée, par l'article 137 du Code civil, contre 
tous les copartageans, mais celte action, toute générale qu'on 
la suppose, peul néanmoins être resiremte et n 'être accordée 
que contre ceux qui détiennent la part héréditaire de l'héri-
tier qui n'a pas figuré dans le partage, lorsque l'héritier ou 
les héritiers de la ligne à laquelle le réclamant est étranger 
n'ont reçu que ce qui leur revenait, et suivant les attribu-
tions autorisées par la loi sur le* partages. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocal-général Glandaz. — 
Plaidant : M0 l'ascalis. (Rejet du pourvoi de la veuve Cas al-
lier.) 

DEMANDE RECONVENTIONNELLE. — DERNIER RESSORT. 

Une demande reconventionnelle qui excède le taux du der-
nier ressort, mais qui ne tire pas sa raison d'être de la de-
mande principale iuférieuro à ce taux et qui en est indépen-
dante, ne doit pas être jugée en dernier resso/'t, quoiqu'elle 
ait été formée à l'occasion de cette même demande principale, 
si elle n'en est pas l'accessoire. Ainsi , un marchand deman-
de contre un au>re marchand le paiement d'une somme infé-
rieure à 1,500 francs, montant de marchandises qu'il lui a 
vendues. L'acheteur refuse non seulement de payer la somme 
demandée, mais il forme reconvenlionnellement une demande 
en résolution de la vente, et eu 1,500 francs de dommages et 
intérùis. Ici, la demande reconvciitionnelle ne dépend pus né-
cessairement de la demande principale, elle a une existence 
propre qui l'en détache absolument; car de ce qu'elle a élé 
formée à l'occasion de lu demande principale, il ne s'ensuit 
pas qu'elle n'aurait pas pu êlre formée sans elle et séparé-
ment d'elle. Le juge ne peut donc pas la confondre aviC la 
demande principale et la juger accessoire nient à elle. 

Admission au rapport de M. le conseiller Caucliy, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat- général Glandaz, plai-
dant, M" Delachère, du pourvoi du sieur Minier. 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Grandet. 

Audience du 11 juin. 

OFFICE MINISTÉRIEL. — TRAITÉ SECRET. — IMPUTATION. 

INTÉRÊTS. 

Les paiemens faits sur le prix d'un traité d'office ministériel 
s'imputent sur les intérêts du prix ostensible, soumis à l'ap-
probation de l'autorité, et ensuite sur te capital: 

Les intérêts des sommes indûment payées doivent être alloués 
à compter du jour du paiement, et, non pas seulement à 
compter de la demande en reslilulion du prix du traité se-
cret. 

Nous donnons, sans autre exposé, le jugement du Tri-

bunal de premiôie instance de Paris, du 1" juillet 1848, 

et l'arrêt (infirmatifen partie) qui ontstatué sur ces divers 

points, entre MM. Dessain, Cousin et Binard, successive-

ment détenteurs d'une étude de notaire à Argenteuil : 

« Le Tribunal, 

» En ce qui loucha les demandes de Dessain contre Cousin et 
de Cousin contre Binard, en restitution des sommes payées 
en dehors du traité officiel : 

« Attendu qu'aux termes des articles 1131 et 1133 du Code 
civil, toute obligation ayant une cause contraireà l'ordre pu-
blic ne peut avoir aucun effet; 

» Attendu que cette nullité radicale et absolue doit s'ap-
pliquer à un paiement fait eu vertu d'une convention secrète 
qui a pour but de dissimuler le prix réel d'un oftice,daus un 
traité qui doit être soumis au contrôle de l'autorité supé-
ri ure; 

» Attendu qu'il résulte des documens de la cause et de l'a-
veu formel fait à l'audience du lOdecemois parle sieurCou--
sinen personne, qu'indépendamment du prix de 185,000 fr. 
porté dans son traité officiel, il a reçu, le 16 juin 1835, jour 
de la signature de ce traité, une somme de 45,000 fr ; 

» Attendu qu'il résulte d'une note émanée du sieur' Binard 
et de ses dernières conclusions, qu'outre le prix de 185,000 
fr. parlé dans son traité officiel, il a reçu, le 9 mars 1843 
jour de la signature de ce traiié, une soin nue de 40,000 fr. ; 

» Attendu que les principes de droit exposés ci-dessus au-
torisent les sieurs Ùessain et Cousin à répéter les sommes 
par eux indûment payées ; 

» En ce qui teuche les intérêts, 

» Attendu qu'il résulte de la combinaison des articles 1376 
et 1378 du Code civil que quiconque a reçu sciemment, c'est-
à-dire de mauvaise foi, ce qui ne lui était pas dû, est tenu 
de le restituer avec les intérêts du jour du paiement • 

» Mais, attendu que si ce principe doit toujours recevoir 
son application lorsque celui qui a payé se croyait réelle-
ment débiteur, il n'en peut être de même dans le cas où le 
paiement a éié effectué en vertu d'une convention contraire à 
l'ordre public et dont l'illégalité était connue des deux par-
ties; qu'en effet, si aucune ratification tacite ou formelle ne 
peut être opposée à l'action en répétition qui est née de ce 
paiement illicite, celui qui, en payant, a participé à la fraude, 
doit facilement être censé avoir renonce aux dommages-in-
térêts résultant du retard de la restitution, qui ne sont au-
tres que les intérêts légaux de la somme indûment pavée • 

» Atiendu que dans l'espèce actuelle, cette renonciation 
doit s'induire et du service volontairement continué par les 
sieurs Dessain et Cousin, des intérêts sur le reliquat de leur 
prix.et de leur silence après un retard dans le service desdits 
intérêts, d'où il suit que hs intérêts ne leur sont dûs que du 
jour de la demande formelle en restitution, c'est-à-dire à 
l'égard du sieur Dessain depuis le 27 mai, date de ses con-
clusions rectificatives, et à l'égard de Cousin depuis le 30 du 
même mois, et que seulement à partir de cette époque les 
sommes sujettes à restitution doivent se compenser avec celles 
qui restent dues ; 

» Déc'are nulle la convention en vertu de laquelle Dessain 
a payé 45,000 fr. en sus du prix ostensible de son office ■ 

» Condamne Cousin à payer à Binard les intérêts des 
100,000 fr. stipules remboursables en 1858 depuis le 1" oc-
tobre 1847 jusqu'au 30 mai 1848, date de la demande en 
restitution, etc. » 

Appels par MM. Dessain et Cousin ; et, sur les plaidoi-

ries de M" Caiguet, pour Dessain; Simon, pour Cousin-

Fontaine, pour Binard; et, conformément aux conclu-

sions de M. Flandin, substitut du procureur-général la 
Cour a rendu l'art êt suivant : 

« La Cour, 

» Eu ce qui touche les appels ; 

■ Considérant que, pour admettre l'action en restitution de 

Cousin contre Binard, les 
Dessain contre Cousin, et cr.lle de 

premiers juges se sont fondés avec raison sur les dispositions 
des art. 1031 et 1133 du Code civil, aux termes desquels 
toute obligation ayant une cause contraire à l'ordre public ne 
pent recevoir aucun effet; 

» Considérant que la conséquence de ce principe devait êlre 
être d allouer les intérêts des sommes indûment payées à par-
tir du jour du paiement, et non à partir du jour des deman-
des comme il a été fait par le jugement dont est appel • 

» Que ne pas allouer les intérêis à partir du jour du paie-
ment, c est donner à l'obligation illicite un effet partiel alors 
que la loi veut qu'elle n'en produise aucun ; 

» Considérant qu'en pareille matière il ne peut être ques 
tion d exécution volontaire et de renonciation présumée 
puisqu'il s'agit d'ordre public; *■ » 

» Considérant que l'art. 1378 du Code civil est sans anoli-
cauona la cause ; 

>' Que l 'action exercée par Dessain et Cousin n 
tion dite condiclio indebiii, c'est-à-diro celle 
couvremenl d'une somme payée par erreur 
eu nullité d'obligation pour vice radical • ' 

» Qu'il existe entre ces deux espèces d'action» une profon-

èst pas l'ac-
qui tend au re-
niais une action 
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de différence qui doit produire des résultais différens ; 
» Considérant qu'il suit de là (pie Cousin n'a jamais été 

débiteur envers Binard que de la somme portée au traité os-
tensible s >umis à la chancellerie! ; 

» Que les paiemens faits doivent, aux termes de droit, 
s'imputer sur les intérêts et subsidiairement sur le capital de 
la deite, etc. 

» Infirme ; 

» Dit que la sopame de 40,000 fr. payés par Cousin, 
de son prix apparent, sera imputée sur ledit prix ; 

» Que les paiemens ultérieurs seront imputés sur les inté-
rêts des sommes restant dues et sur le capital, etc., etc. » 

 yiiifi. ;Jt 

JUSTICE CRIMINELLE 

i -delà 

poignards, et que leurs positions si différentes font présume!» 
que Delor a été attaque par plusieurs individus. Aussi n'est-
il pas possible d'admettre l'assertion de l'accusé l'y, qui, 
paraissant vouloir se dévouer pour la bande dont il faisait 
partie, a constamment prétendu dans l'instruction que seul il 
avait porté les quatre! coups de couteau. Les témoins affir-
ment queAoûs les accusés avaient assailli Delor simuliauéV 
mcnl, et l'impression de celui ci est, que les coups lui furent 
portés par plusieurs personnes. 

'Quant à l'intention des agresseurs, elle a été certainement 
homicide; leur acharnement, les menaces de mort qui avaient 
accompag'ié leurs provocations, la nature de l'arme ou dts 
armes pur eux employées/ le nombre, la.dirrctioii, la vio-

lence de leurs coups, tout concourt à établir que, dans cette 
lutte de plusieurs contre un seul, aucun d'eux n'a reculé de-
vant la pensée du meurtre. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 1 1 juin. 

INFANTICIDE. 

L'affaire soumise aujourd'hui au jury a beaucoup perdu 

aux débats do la gr .vite qu'elle paraissait avoir dans l'acte 

d'accusation. L'accusée est une jeune tille qui proteste 

énergiquement de sou innocence, et qui produit à l'appui 

de ses dénégations des lettres écrites à sa famille avant 

l'événement qui l'amène sur le banc, lettres dans lesquel-

les elle annonce sa grossesse comme un malheur qui i'a 

frappée et où elle manifeste le désir de garder et d'élever 

l'enfant qu'elle mettra au monde. 

Voici les faits de cette alfaire tels que les présente l'ac-

cusation : 

La fille Ragot, âgée de vingt ans, domestique des époux 
Manté, fabricant d'étain en feuilles, rue Saint-Maur, 66, oc-
cupait chez ses maîtres une chambre séparée de la leur par 

une simple cloisou. Elle s'y relira le 12 février dernier, vers 
huit heures du soir, et se mit dans son lit, où se trouvait 
déjà la petite Anna Mante, âgée de cinq ans et demi, qui cou-
chait habituellement avec elle. 

Le lendemain 13, à sept heures du matin, elle n'avait pas 
encore paru, et la dame Mante, étonnée de ce retard, qui ne 
lui était pas ordinaire, entre dans sa clnmbre. La fille Ra-
got était accouchée pendané la nuit d'un enfant du sexe mas-
culin, dont elle montra à sa maîtresse le cadavre enveloppé 
d'un jupon. Elle prétendit l'avoir mis au monde étant debout, 
au pied de son lit, et assure qu'il s'était tué en tombant, mais 
tout concourt à démontrer qu'elle lui avait volontairement 

donné la mort. 
Elle avait déjà, depuis plusieurs mois, fait la confidence de 

sa grossesse à ses maîtres qui, lui ponant intérêt, l'avaient 
néanmoins gardée à leur service, ei) la prévenant qu'elle irait 
faire ses couches à l'hospice, et que son enfant serait mis en 
nonrrice. Soit qu'elle appréhendât les frais de cette mise en 
nourrice, soit qu'il lui répugnât, comme elle en est conve-
venue, d'aller à l hôpital, une demoiselle Brocard, sa voisine, 
l'a vue, avant et depuis lacoufidence par elle faite à ses maî-
tres, jeter par là fenêtre des résidus de bains de pieds si-na-
pisés et de tisanes emmenagogues que lui avait prescrits le 
médecin des époux Man '.3, dans la supposit ; ou d'un simple 
retard de menstrues, et antérieurement à la connaissance par 
elle donnée de son véritable état. 

U est établi et elle reconnaît que le 12 février elle avait 
pris un bain de pieds. 

Pendant la nuit du 12 au 13, ses maîtres, bien que n'étant 

séparés d'elle que par une cloison sus-mentionnée, n'entendi-
rent dans la chambre aucun bruit et la petite Anna déclara 
n'avoir pas même été réveillée. 

La fille Ragot avait fait disparaître le par elle répandue, 
ce dont s'aperçut la dame Mante en entrant, et à cette dame 
qui lui demandait pourquoi elle n'avait pas appelé, elle ré-
pondit : « C'était inutile puisque l'enfant é ait mort.» 

Dans l'indication par elle donnée, tant à ses maîtres qu'à la 
femme David, sage-femme, que ceux -ci avaient mandés près 
d'elle, de l'heure où elle était accouchée, elle a successive-
ment varié entre onze heures, minuit, une heure et quatre 

heures du matin. 
Il a été procédé par deux hommes de l'art à l'examen et à 

l'autopsie du cadavre de l'enfant. Le procès-verbal de la der. 
nière opération a constaté que le cadavre était celui d'un en-
fant né à terme, vigoureusemtnt constitué, ayant vécu et res-
piré ; que la tète n'offrait aucune trace de chute ni fracture 
des os ; qu'il existait à l'orifice des narines et à la lèvre su-
périeure trois excoriations profondes, ne pouvant êlre attri-
buées à la chute du corps, mais manifestement produites par 
une pression sur le nez et sur la bouche, dont les effets se 
révélaient par des lésions caractéristiques des poumons, in-
dices certains d'une gêne considérable apportée à la respira-
tion ; qu'en résumé Ta mort avait été le résultat d'une asphy-
xie causée par l'occlusion forcée de la bouche et des narines, 
et par l'obstacle apporté à la libre entrée de l'air dans les 

poumons. 

Comme nous l'avons dit, les charges se sont atténuées 

aux débats. 
L'accusation, soutenue par M. Mongis, substitut du 

procureur général, a été combattue par M 0 Victor Le-

|àvre. 

L'accusée a été acquittée. 

On entend les témoins. 

Le sieur Delor raconte les faits déjà connus par l'acle 

d'aeccusation. II précise les détails. Quand il a manifesté 

l'intention de suivre les accusés dehors, la fille Raudry 

l'a provoqué en lui disant : « Viens donc, nous allons te 

suriner. » 
Le sieur Vière, marchand de vins, n'a vu rien de grave 

dans les faits. C'est un large Auvergnat, d'autant moins 

sensible, qu'il est marchand de vins et que les faits se 

sont passés chez lui. Il ne sait rien ; c'est la jurispruden-

ce des marchau Is de vins, et il va s'asseoir, fort satisfait 

en apparence d'avoir fait une déposition évasive qui 

n'accuse personne. 

Le sieur Renoit est plus explicite, et sa déposition 

laisse peu de doute sur la culpabilité des trois accusés, 

sur celle de la 11. le Raudry, surtout. 

Un autre témoin, le sieur Rcrthé, reconnaît spéciale-

ment Py comme ayant menacé Delor de son surin (cou-

teau). 

L'accusation a été énergiquement soutenue par M. Mon-

gis, et combattue par M" E. Rernier pour l'accusé Py ; 

par M' Dupuis pour Boursier, et par ML* Sougit pour la 

111 le Raudry. 

Après le résumé des débats, les jurés entrent dans la 

salle de leurs délibérations ; ils en sortent bientôt avec un 

verdict négatif à l'égard de la fille Raudry et affirmalif à 

l'égard de Py et de Boursier, mais seulement quant à la 

question subsidiaire de coups et blessures résultant des 

débats. 

En conséquence., Boursier est condamné à deux années 

de prison et Py à huit ans de réclusion. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE. 

Présidence de M. Cardon de Montigny, conseiller 

à la Cour d'appel de Paris. 

Session de mai 1849. 

ACCUSATION D'INFANTICIDE. 

A l'ouverture de l'audience, la nommée Rosalie Dela-

TENTAT1VE DE MEURTRE. THOIS ACCUSES. 

Une rixe de cabaret amène trois accusés devantle jury. 

Ce sont les nommés Jean-Victor Boursier, 19 ans, sculp-

teur ; Joseph Py, 17 ans, fondeur en fer, et la fille Augus-

tine Baudry, qui se donne seulement 36 ans, blanchis-

seuse, et qui a déjà subi quatre condamnations. Cette 

femme est privée d'un œil, circonstance importante dans 

le débat, en ce que la victime des violences des accusés 

a particulièrement signalé comme l'ayant frappée une 

femme borgne. 

Voici, au surplus, les faits de cette affaire : 

'" Le 26 décembre dernier, vers minuit, Boursier, Py, la fille 
Baudry et d'autres personnes entrèrent, en demandant à boi-
re, dans la boutique du sieur Vière, marchand de vins à Bel-
leville. Son garçon, le sieur Delor, se disposait à fermer la 
boutique ; le nommé Benoit se trouvait dans ce cabaret avec 
d'autres personnes. Presqu'aussitôi, il s'aperçut qu'on fouil-
lait dans sa poche; il y porta la main, reconnut que son mou-
choir n'y était plus, et se plaignit d'être volé. 

La fille Baudry, qui se trouvait le plus rapprochée de lui, et 
qui, se voyant découverte, avait laissé tomber le mouchoir 
par'terre, le lui montra etlui dit : « Levoilà, ton mouchoir,» 
et accompagna ces paroles d'un soufflet. Ses compagnons firent 
en même temps entendre des injures, des menaces; le sieur 
Delor et les autres personnes présentes voyant alors à qui ils 
avaient affaire, se mirent en devoir d'expulser cette bande, 
et parvinrent, non sans peine, à la mettre dehors. Prieur 
seul rentra peu après, et vint retrouver la femme demeurée 
inconnue, qui d'ailleurs n'avait pas pris part à la scène. 

Les autres continuèrent à proférer des injures, et de la 
voie publique ils provoquèrent Delor, resté sur le seuil de la 
porte. Boursier et Py notamment lui disaient: « Viens donc, 
nous allons te suriner. » Et en même temps, la fille Baudry 
cherchait à l'attirer au milieu de la rue. 

«Delor ne répondait rien. Boursier alors lui jeta (il en a 
l'ait l'aveu), une grosse pierre dans la poitrine. Delor chan-
celle d'abord, puis exaspéré il s'élance sur son agresseur ; 
une lutte s'engage ent-e eux deux. Py, la fille Baudry et la 
fille Lemblcd, aujourd'hui décédée, se réunissent immédiate-
ment à Boursier, et bientôt les personnes restées dans le ca-
Inret accourent aux cris de détresse de Delor, le trouvent 
ensanglanté et percé de trois coups do poignard cl d'un coup 
do couteau l'un au milieu de la poitrine, a la mâchoire, au 
côté gaucho, et enfin au côté droit entre les 0- et 10" eûtes. 
De ces blessures, constatées par le docteur Boys de Lourry, 
l'une, -la dernière, a été assez grave pour eaus r a Delor des 
craohemees de sang, meure pendant quelque lemDS sa vie en 
danger, et lui interdire durant plus d 'un mois toute reprise 

deses travaux habituels. . . 
Le rapport du même docteur atteste qu elles ont ete laites 

pardes instrumenspiquanset tranchans, tels quecouteaux et; 

barre est accusée devant le jury. 

L'accusée, âgée de 28 ans, demeurant à Meaux, était 

en service chez une dame de cette ville. 

Par sa conduite, jusque là régulière, Rosalie avait su 

acquérir l'estime des maîtres chez lesquels elle ait servi. 

Cette fille a des traits calmes et réguliers, son maintien 
est grave et décent. 

Rosalie Delabarre, dit l'acte d'accusation, est accou-

chée, le 3 avril, vers six heures du matin, dans une 

chambre qu'elle occupait chez sa maîtresse. 

Elle avait constamment dissimulé sa grossesse, et le 

jour même de sa délivrance elle avait voulu faire son ser-

vice habituel; mais la faiblesse l'avait trahie et elle s'é-
tait trouvée mal. 

Une sage- femme ayant été appelée près d'elle, la fille 

Delabarre avoua sa posit on, prétendant toutefois avoir 

mis au monde un enfant mort, ou qu'elle croyait mort, et 

par suite l'avoir jeté dans les lieux d'aisance do la mai-

son. Peu de temps après, elle se rétracia et déclara l'a-

voir déposé dans la cave, où fut effectivement trouvé le 

cadavre d'un enfant nouveau né du 6 novembre. 

Le docteur Charpentier, immédiatement commis, char-

gé de faire l'autopsie et l'examen de l'enfant, a reconnu 

qu'il était né à terme, viable, et avait respiré. 

Le médecin a constaté, en présence de M. le juge d'ins-

truction, qui, averti en môme temps, était descendu dans 

la cave et avait vu le cadavre, la l'ace tournée contre le 

sol et aux trois quarts enseveli, que la bouche et les fos-

ses nasales de cet enfant étaient hermétiquement fermées 

avec la terre; circonstances qui, suivant l'art, concou-

rent à démontrer que la mort devait être attribuée à un 

crime, l'enfant ayant péri asphyxié. 

Le docteur Charpentier a encore signalé une contusion 

à la partie occipitale du crâne. 

Par suite, Rosalie Delabarre est accusée d'avoir volon-

tairement commis un homicide sur la personne do bon 
enfant nouveau né . 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

demande à la fille Delabarre si elle reconnaît l'exactitude 

des faits qui lui sont reprochés, et quelles sont les causes 

qui ont pu la déterminer à commettre un crime aussi 

grand. 

L'accusée garde d'abord le silence, répond ensuite 

d'une voix faible que son enfant n'ayant donné aucun si-

gne de vie, n'ayant jeté aucun cri, elle l'avait cru mort, 
et qu'elle avait eu " 

tête lors de l'introduction de la terre dans la bouche de 

l'enfant. 

M. Bondurand, avocat de la République, fait ressortir 

les charges do l'accusation avec une énergie que relève 

eneo.e un talent incontestable. 

La parole est donnée ensuite à M" Rtcbelot, défenseur 

de l'accusée. 

L'avocat, après avoir discuté toutes les circonstances 

do la cause, établit dans une discussion médico-légale 
que souvent le cas demort apparente se rencontrait après 

un accouchemya.li laborieux ; que la mère, avait pu être 

trompée par cette apparence résultant de l'absence d'au-

cun signe de vie, d'aucun vagissement produit par l'en-

fant ; que dès-lors, absorbée qu'elle élait par la violence 

de son mal, elle avsit pu se méprendre sur un fait qui 

pour elle avait le caractère de la vérité, la mort. Rajoute 

qu'un l'ait grave n'avait point été éclairci ; qu'il existait 

une contradiction flagrante sur l'état de l'enfant décou-

vert par un gendarme qui, le premiei\descendu dans la 

cave, né pouvait affirmer que la tête' de cet enfant était 

tournée vers le sol ; qu'il fallait donc admettre qu'il avait 

été enseveli sur le dos, et que l'introduction de la terre 

dans la bouche et les fosses nasales élait le résultat na-

turel delà position du cadavre. 

Le défenseur a soutenu ensuite qu'on ne pouvait même 

imputer à la fille Delabarre sa négligence de l'omission 

de tous préparatifs; qu'elle ignorait le terme de sa gros-

sesse, que cette ignorance ne pouvait surprendre de la 

part d'une pauvre fille qui, abandonnée de son séducteur, 

ne s'était pas de suite rendu compte de son é;at, et n'a-

vait vu qu'avec effroi le moment de ses couches ; que s'il 

y avait eu imprudence de sa part, elle n'était pas là ; 

qu'elle était, ainsi qu'il l'avoue et le reco naît, lai, son 

défenseur, dans la précipitation qu'elle avait mise à se 

défaire de son enfant, trop facilement frappée qu'elle a-

vait été d'une mort qui n'était qu'apparente; qu'on pou-

vait donc lui reprocher d'avoir involontairement privé de 

la vie son enfant nouveau-né. 

M* Richelot, par suite de cet aveu, prend des conclu-

sions tendant à ce que la question d'homicide par impru-

dence soit posée à messieurs les jurés. 

M. l'avocat de la -République se lève immédiatement, 

et déclare s' opposer tuî la manière la plus formelle à ce 

que celte question soit soumise au jury. 

Le défenseur insiste et demande acte de ses conclu-
sions. 

La Cour se retire pour en délibérer, rentre dix minu-

tes après en séance, et, par l'organe du président, décla-

re que la question ne sera pas posée.' 

Le défenseur fait valoir de nouveau les moyens qui 

militent en faveur de sa cliente. 

Après cette plaidoirie, qui a duré près de deux heures, 

M. le président résume les débats avec une parfaite im-
partialité. 

Après un quart d'heure de délibération, MM. les jurés 
ont déclaré l'accusée non coupable. 

La fille Delabarre, ramenée sur le banc de l'accusation, 

entend avec émotion la lecture du verdict; elle adresse 

des paroles de remerciaient à son défenseur. 
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ce pantalon était à! ai et non à ses ènfans. Si le pied d'Ar 
s'adaptait aux plâtres moulés sur 

idée de s'en débarrasser, espérant 
pouvoir dissimuler sa grossesse 

Interrogée alors sur la présence de la terre dans la 

bouche et les fosses nasales de son enfant, ce qui ne 

pouvait être attribué au hasard, elle répond qu'elle ne 

saurait comment expliquer cette circonstance, que d'ail-

leurs elle avait la tête perdue, qu'elle était folle en ce mo-
ment. 

Cette audition faite, la Cour passe à celle des témoins. 

Le docteur Charpentier est invité par M. le président à 

donner à MM. les jurés les détails les* plus circonstanciés 

sur l'examen, par lui fait, du cadavre. 

Après avoir obtempéré à celte invitation, le président 

lui demande s'il persiste dans les conclusions formulées 

dans son rapport; conclusions qui tendent à attribuer la 

mort à la présence d'un corps élranger dans la bouche 
de l'enfant. 

Le témoin répond que la mort étant indubitablement 

le résultat d'une asphyxie, il ne peut l'attribuer qu'à 

l'obstruction des voies respiratoires; qu'il persiste clins sa 
déclara lion. 

Cet interrogatoire terminé, et comme l'organe du mi-

nistère public se levait, M. le président annonce que la 

Cour croit encore devoir s'entourer de nouveaux clocu-

mens ; qu'il ordonne, en vertu de son pouvoir discrétion-

naire, qu'un des médecins de la ville, M. le docteur 

Saint-Yves, sera entendu pour donner son avis, tant sur 

le rapport du docteur Charpentier que sur la nalure des 

faits qui y sont relatés. 

Un débat s'élève sur cet incident et la Cour déclaro 

pe.isister à entendre le nouveau médecin. 

Ce dernier, présent aux débals, déclare, après avoir 

pris connaissance du rapport, qu'il est difficile de ren-

contrer plus de clarté dans ce document, qui dénote une 

rare connaissance pratique dans son jeune confrère qu'il 

ne connaissait pas ; qu'il n'a rien à y ajouter; qu'il l'ap-

prouve dans tout son contenu ; qu'il explique roulement 

la contusion constatée à la partie occipitale du crâne 

comme devant être attribuée à la pression subie par la 

COUR D'APPEL D'ALGER. 

Présidence de M. Bertora, vice-président. 

Audiences des 31 mai et 1" juin. 

VOL AVEC ESCALADE. MEURTRE. 

Deux jeunes Maures de dix-huit à vingt ans, tous deux 

frères appartenant à une des anciennes familles de l'Al-

gérie, comparaissent aujourd'hui devant la cour d'appel. 

Ce sont Ali-ben-Mohamed-Kozadri et Omar ben-Moha-

med Kozadri. Assis près d'eux, sur le banc des accusés, 

est uu petit nègre beaucoup plus jeune; il a douze ans à 

peine et s'appelle Salem. Dès l'ouverture de l'audience un 

public nombreux, presque exclusivement composé de 

musulmans et de Mallais, se presse daus l'étroit espace 

qui lui est réservé, la galerie puis la terrasse elle-même 

sont bientôt envahies. 

M. Bertrand, substitut du procureur général, occupe 

le siège du ministère public. 

M ,s Fruchier, défenseur, et Artur, avocat, sont chargés 

de la défense des accusés. 

Voici en peu de mots le résumé de l'acte d'accusation. 

« Le 17 mars dernier, le nommé Gallia, chevrier mal-

tais, était, comme d'habitude, descendu à Alger au lever 

du soleil, pour vendre le lait de ses chèvres ; à neuf heu-

res environ il était' de retour à son habitation située sur 

le versant de la Bouzaréah. En rentrant chez lui, il avait 

été étonné de ne pas voir son fils accourir au devant de 

lui. Son étonnement n'avait pas tardé à se changer en un 

affreux désespoir. Son fils, Paolo, jeune enfant de sept 

ans à peine, qu'il avait quitté le matin joyeux et plein de 

vie, gisait dans une écurie au milieu d'une mare de sang. 

» Trois énormes blessures, dont l'une avait coupé 

les lèvres et brisé les dents du malheureux enfant, tandis 

qu'une autre, lui traversant la joue droite, avait fracassé 

l'os maxillaire et pénétré jusqu'aux fosses nasales, avaient 

mutilé le visage de Paolo au point de le rendre presque 
méconnaissable. 

» Une quatrième blessure existait à la partie supérieure 

de la tête, le crâne avait été brisé; le meurtrier s'était 

servi d'une pioche dont l'extrémité ferrée était maculée 

de sang et retenait encore adhérente à elle des cheveux 

de la victime. Paolo respirait encore; son père le prit 

dans ses bras et le porta à l'hôpital du Dey, hélas inuti-

lement, ses blessures étaient mortelles et il succomba 

avant la fin de la journée. 

» Divers objets de minime valeur avaient été sous-

traits; ils consistaient en un vieux cadenas, une hache, 

deux robinets en cuivre et quelques ferrailles. 

» Partie de ces objets, le cadenas et les deux robinets, 

furent retrouvés chez un brocanteur, qui déclara avoir 

acheté en même temps une hache et quelques ferrailles 

d'un petit nègre qui s'était présenté à lui accompagné 

d'un jeune maure, dans la matinée du jour où le crime 
avait été commis. 

» Arrêté quelques jours après, ce petit nègre, qui n'est 

autre que l'accusé Salem, désignait Omar-ben-Mohamed-

Kozadri comme étant celui qui l'accompagnait chez le bro-

canteur et comme lui ayant donné les objets par lui ven-

dus. Cette déclaration s'accordait parfaitement avec le ré-

sultat des premières investigations du magistrat instruc-

teur. Omar-ben-Mohamcd-Kozadri fut arrêté, son frère 

Ali, sur lequel planaient des présomptions de culpabilité, 

élait déjà sous la main de la justice. Les motifs de l'ar-

restation d'Ali-ben-Mohamed-Kozadri étaient les suivans. 

La veille du vol, il avait rencontré Gallia, le père de Pao-

lo, dont la maison d'habitation était voisine de la sienne, 

sur le chemin, et Gallia lui avait dit avoir vendu une chè-

vre et en avoir touché lo montant; l'appât de s'appro-

prier cette somme avait donc pu pout-scr Ali à s'intro-

duire chez Gallia pendant son absence. Ensuite les re-

cherches de la justice avaient amené la découverte de 

traces de pas qui se dirigeaient à travers un petit jardin 

aboutissant à un mur en ruine clôturant la maison, et re-

paraissant à l'intérieur. Ces empreintes avaient élé rele-

vées au plàire, et le piedd'A i s'y appliquait parfaitement. 

Enfin, dans une perquisition opérée au domicile de la fa-

mille d'Ali et d'Omar-ben-Mohamed-Kozadri, il avait été 

trouvé un pantalon étendu à sécher, sur lequel, quoiqu'il 

quait aussi : il en était de même de celui de Salem -

preuve si accablante n'existait donc plus. De l'inai 

tion, il semblait résulter qu'Ali était joueur, qu'il cône"
0

" 

sait parfaitement lesaîtres de l'habiiation de Galia H*
8

" 

laquelle mainte fois il était entré. Aux débats, il '
a

 ans
. 

établi par la déposition de la mère même de l'a mallip'
6 

reuse victime, qu'Ali n'avait pénétré qu'une fois, et H 

la cour seulement, dans son habitation ; quant à 'l'accu"
8 

tion de jojeur, aucun témoin n'est venu l'étaver d/
3
' 

déposition. J 8 sa 

» Salem disait avoir rencontré, le matin, vers sent 

heures, près du café Juif, Omar, monté sur son âne - «S» 
là, Omar lui avait remis un couffin renfermant quelques 

furra.lles, avec prière de les vendre, et qu'ils étaient™ 

nus ensemble à Alger. Ces deux témoins déclaraient n
u

ô 
le samedi 17, de huit à neuf heures, on était, eu effet 

venu leur proposer de la ferraille à acheter; mais cette 
proposition avait été faite à l'un par un nègre seul à 

l'autre par un jeune maure, monté sur un bourricot 'et 

seul également ; le premier avait remarqué dans le couffin 

porté par le nègre, le cadenas, les deux robinets et une 

hache, dans l'un des deux côtés du double panier q
ue 

portait le bourricot ; l'autre n'avait vu, et il reconnaissait 

Salem, qu'une pioche et de la ferraille, et déclarait ne 
point reconnaître Omar. 

» Enfin, le fils du brocanteur qui avait acheté les ob-

jets volés chez Galia reconnaissait parfaitement le petit 

nègre , mais affirmait ne pas reconnaître dans Omar le 

maure qui aocompagnait ce dernier. Il disait avoir re-

marqué que ce maure avait de la barbe noire au menton 
et Omar est complètement imberbe. » 

De plus, témoins à charge comme témoins à décharge 

sont venus attester la moralité des deux frères, jeunes 

gens travailleurs, rangés, et selon eux, ir c.pables de toute 
mauvaise action. 

Avec cette impartialité que nous sommes habitués à 

trouver chez les magistrats, chargés des fonctions déli-

cates et difficiles du ministère public, M. Berthauld, subs-

titut du procureur-général, a déclaré abandonner l'accu-

sation à l'égard d'Ali et d'Omar-ben-Mohamed-Kozadri. 

Quant à Salem, des preuves irrécusables et ses aveux 

mêmes établissaient sa culpabilité. Il élait prouvé qu'il 

avait avait vendu des objets volés, quelle que fût la ma-

nière dont ces objets étaient parvenus entre ses mains. 

M. Bei tauld a requis sa condamnation. 

M e Fruchier a présenté la défense des fières Ali et 

Omar; M 0 Arlur a présenté celle de Salem. 

Après en avoir délibéré quelques instans, la Cour a 
prononcé l'acquittement d'Ah-ben-Mohamed- Kozadri et 

d'Omar-ben-Mohamed Kozadri; à l'égard de Salem, la 

Cour a déclaré qu'il avait agi sans discernement, niais 

elle a ordonné, par son arrêt, que Salem serait conduit 

dans une maison de correction pour y être détenu jusqu'à 
sa vingtième année. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (comité du contentieux). 

Présidence de M. de Cormenin. 

Audiences des 1" et 9 juin. 

ENTREPRISE DE TRAVAUX PUBLICS. FOUILLES. — DÉCOU-

VERTE DE ROCS CALCAIRES ET DE TERRAINS ARGILEUX. — 

ERREUR. — INDEMNITÉ. 

Lorsque les devis et sous-détails d'une adjudication 

n'ont été établis que d'après des prévisions géologiques 

qui ont entraîné une erreur sur la nalure même des ma-

tériaux et terrains auxquels les travaux d'extraction de-

vaient s'appliquer, une action en indemnité ou supplé-

ment de prix est ouverte à l'entrepreneur. 

L'administration est mal fondée à se prévaloir en pa-

reil cas du caractère aléatoire de la convention. Elle ne 

peut non plus distinguer entre le droit strict et 1 équité, 

pour dénier à l'entrepreneur un recours à la juridiction 

contentieuse et pour réserver exclusivement à la juridic-

tion gracieuse l'appréciation de l'indemnité ou du supplé-

ment de prix que réclame cet entrepreneur. 

Ainsi jugé sur le recours d'un sieur Grass, entrepre-

neur d'une section du canal de la Marne au Rhin, contre 

un arrêté du conseil de préfecture du Bas-Rhin, qui avait 

rejeté la demande d'un supplément de prix, fondée sur 

ce que des bancs de roc calcaire et d'argile s'étaient ren-

contrés à la place du grès et du sable auxquels s'appli-

quaient exclusivement les prévisions du devis et des 

sous-détails. 

Annulation sur le rapport de M* Daverne; M. Cornu-

det, commissaire du gouvernement; plaidant, M° 

Hardouin pour M 0 Martin, de Strasbourg. 

Henri 

MINISTÈRE 

-

DE l'AUBICUlTUBE 

COMMERCE. 
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BULLETIN DU CHOLÉRA. 

Paris. — Journée du jeudi 7 juin 1849. 

Décès à domicile 377 

Décès daus les hôpitaux et hospices 1G2 

Total, 539 

Mouvement des hôpiHux et hospices civils. 

Existant le matin !>?
83 

Admis pendant la journée 297 

Total, 

Sortis 58) 

Décédés 162) 

1,580 

220 

Restant le soir, 1> 360 



GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU 12 JUIN 1849 819 

par i S . — Journée du vendredi 8 juin 1849, 

Décès à domicile. . . . . . • .• • ^ 
Décès dans les hôpitaux et hospices civils. 178 

Total 623 

Mouvement des hôpitaux et hospices civile. 

Existant le malin t»3W 

Admis pendant la journée 410 

Total 1,770 

Sortis. 501
 228 

Décèdes i'»' 

Restant le soir 1,542 

PARIS, 11 JUIN. 

M? Joseph-Henri Jourdain, nommé substitut du procu-

reur de la République près le Tribunal de première ins-

tance de Châieaudun, s'est présenté aujourd'hui à l'au-

dience de la 1™ chambre de la Cour d'appel, présidée par 

M. le premier président Tro,>long ; et, après lecture de 

l'arrêté de nomination, la Cour a déclaré M. Jourdain 

reçu en sadile qualité, et l'a renvoyé à se l'aire installer 
dans ses fonctions. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises, peudant la aeconde quinzoine de ce mois, 

sous la présidence de M. le conseiller Partarrieu-La-

Le 16, Dupuis, vol par un homme de service à gages ; 

fille Moty, vol par une domestique; tille Busiez, idem. Le 

18, Blangechier, détournement par un commis salarié ; 

Pierre, vol par une domestique ; Fauris,vol commis, con-

jointement, la nuit, avec escalade, dans un lieu clos. Le 

19, Barat, faux en écriture privée ; Avollée, faux en écri-

ture de commerce ; Boucher, vol avec effraction par un 

serviteur à gages. Le 20, Lenoir; voies de fait ayant cau-

sé une maladie de plus de vingt jours ; Albaret, banque-

route frauduleuse. Le 21, Biaggi, vol avec effraction et 

faux en écriture de commerce ; femme Guillot, vol par 

une domestique. Le 22, Tournade et fille Gouniard, vol 

conjointement, la nuit, avec escalade ; Tandon, journal, 

la Démocratie pacifique. Le 23, Hétis, faux en écriture de 

commerce. Le 25, Mollard, vol par un domestique avec 

effraction; Barnoux, attentat à la pudeur sur une jeune 

fille. Le 26, Moulin, flux en écriture autherj ique et pu-

blique ; Bouas, délit commis par la voie de la presse. Le 

27, fille Cordel, vol par une femme de service â gages; 

Duchêne, journal le Peuple du 18 mai 1849. Le 28, fem-

me; Holton, vol par une ouvrière; Gérard, tentative de 

faux en écriture de banque. Le 29, fille Blairiot, vol par 

une domestique; Crugy, diffamation envers M. Lagrange, 

représentant du peuple, Le 30, Paget, détournement par 

un clerc ; femme R ,/ger, tentative de vol avec fausse clé ; 
Martin, tentative de meurtre. 

— Deux hommes et quatre femmes entrent procession-

nellement dans la salle de la police correctionnelle. Les 

quatre femmes, dont la plus âgée peut avoir quarante ans 

et la plus jeune vingt ans, marchent à la su)te l'une de 

l'atjtre en se tenant par la robe. A leurs bonnets parfai-

tement blancs et à leurs mains parfaitement rouges, on 
devine de suite des blanchisseuses. 

Les deux hommes s'avancent après elles ; ils marchent 

aveç des précautions infinies et comme si le sol élait pavé 

d'oeufs, ils tiennent le chapeau à la main et font de pro-
fonds saluts aux banquettes vidés. 

'Bous sont témoins pour ou contre dans une querelle 

qui s'est élevée entre deux voisins, également blanchis-

seurs; quere le qui aurait été entremêlée d'injures et de 

soufflets. Mais les injures, qui les a dites? Les soufflets, 

qui les a reçus? Telle est la question que la déposition de 
nos six personnages doit élucider. 

Cette affaire est la contre-partie d'une fable de Lafon-

taine : Deux poules vivaient en bon ménage, un coq sur-
vînt, etc. Voilà la guerre allumée. 

Le coq est un gros homme qui a vu quarante-cinq fois 

les étés succéder aux hivers, et qui, en dépit de sa che-

velure argentée et de sou ventre ballonné, a conservé 

toute la légèreté, toutes les ardeurs et toutes les préten-

tions de la jeunesse. U demeure, seul de son sexe, dans 

une maison exclusivement habitée par les blanchisseuses, 

faubourg Saint-Marceau ; il a (tris, au milieu de cette po-

pulation féminine, des airs de sultan, et il promène in-

cessamment, du premier au quatrième étage, ses œillades 

et ses soupirs. De là des rivalités, des jalousies, des can-

cans, et enfin la scène, objet de litige, et qui a éclaté, le 

5 mai dernier, entre Mme Cressonnière et Mme Lelogeais, 

naïade du fleuve de la Bièvre. 

Ces deux dames sont disséminées dans la salle, où leur 

présence ne se révèle, à l'appel de leur cause, que par 

deux voilà ! accentués d'une voix de mirliton crevé. 

M. le président : Femme Lelogeais, vous êtes préve-

nue d'avoir porté des coups et adressé des injures à la 

leinme Cressonnier ; gqu'avez-vous à répondre? 

La femme Lelogiais : Je ne connais pas de Mme Cres-

sonnier ; je connais une mam'zelle Sophie Cressonnieft, 

qu'a été pendant trois ans mariée au treizième avec un 

may ,n qui l'a plantée là, sans compter qu'il a bien fait. 

M. le président : Ce que vous dites là est étranger à 

l'alfaire qui nous occupe et ferait penser , que vous avez 

bien pu vous rendre coupable du double délit qu'on vous 

reproche... Mais répondez : Convenez-vous de ces faits? 

La femme Lelogeais : Je ne conviens de rien du tout ; 
j'avaleiais plutôt nia langue. 

M. te président: Nous allons entendre la plaignante; 
vous répondrez ensuite. 

La femme Cressonnier : Le 5 mai
r
 à sept heures du 

matin, j'étais en train de couler ma lessive quand v'ià 

Mme Lelo.eaisqui se présente comme un fantôme; elle 

avait les yeux tout sens dessus dessous ; mon Dieu ! que 

je lui dis, voisine, vous avez l'air d'avoir déjeune avec 

de l'arsenic. — C'est vous qu'êtes un arsénic, qu'elle me 

repond ; et la v'ià qui se met à m'en dire, à m'en dire !... 

je n'oserais jamais répéter tout ça... c'étaient des mois à 

donner Je chob ra.... El comme je riais avec le mépris 

que je ressentais pour une pareille conduite, elle m'allon-

ge une giffle comme il n'en existe pas, si bien que j'ai 

cru que c'était son battoir qu'elle m'appliquait sur la 
ligure. 

Al. le président : Pour quel motif vous a-t-el!e ainsi 

injuriée et frappée ? Est-ce que vous aviez eu quelque 
querelle précédemment? 

La femme Cressonnier : Je ne fréquente pas madame, 

et jamais je ne lui parle Elle a prétecdu que je faisais 

la coqueite avec M. Morin, son bon ami... que je lui fai-

sais des mines... Joli coco, pour qu'on le reluque !... Elle, 

peut bien le perdre, elle n'aura pas besoin do promettre 

une récompense pour qu'on le lui rapporte. Un vieux ca-

liborgne, qu'a le nez comme un croupion de volaille, des 

boucies-d'oreilles et un toupet.... merci! J'ai une con-

naissance un peu trop calée pour courir après ce gi-
bier-là. 

On appelle un témoin, c'est le sieur Duplan, marchand 
des quatre saisons. 

M. le président : Que savez-vous des faits reprochés à 
bafille Lelogeais? 

Le témoin : Bonne enfant tout d'même, mam'zelle Le-

logeais ; elle a gardé ma femme dans sa dernière couche 

et a tenu mon petit.... elle a donné 40 sous à la nourrice 

et elle a payé le repas à Mont-Pernaze. 

M. le président : Je "vous demande si vous savez quel-

que chose des coups qu'elle aurait portés à la femme 
Cressonnier. 

Le témoin : Brave femme aussi, mam' Cressonnier.... 

je respecte équitablement ces deux dames, qui sont mes 

pratiques ; mais faut être juste, j'ai un faible pour mam'-

zelle Lelogeais qu'a tenu mon petit et qu'a payé le repas 
à Mont-Pernaze. 

M. le président : Encore une fois, avez-vous vu don-
ner un soufflet? 

Le témoin: Un soufflet?... Qu'est-ce que c'est que ça ? 
Pourquoi faire ? 

M. le président : Allez vous asseoir. 

Un second témoin est appelé, c'e^t le porteur d'eau de 
la maison. 

Fine mouche lout d'même, M
me

 Cressonnier, dit-il ; 

plus bête qu'elle qu'elle n'est pas sotte.... après ça p't'-

être bien qu'elle a fart des mines au bon ami de M
Ue

 Lelo-

geais.... une femme c'est si co.;uet et si voltigeuse! 

M. le président : Avez-vous vu la fille Lelogeais porter 
des coup^ à la femme Cressonnier ? 

Le témoin : Rien vu... seulement j'ai entendu quelque 

chose qui m'a fait l'effet d'un soufflet ; même que je m'ai 

dit : Bien appliqué ; oh ! mais bien appliqué. 

Les quatre blanchisseuses témoignent à leur tour : deux 

d'entre elles soutiennent le dite de la femme Cresson-

nier ; les deux autres, ceci soit dit sans calembourg, 

blanchissent complètement la fille Lelogeais. Aussi le 

Tribunal, en présence de ces dépositions contradictoires, 

renvoie la fille Lelogeais des fins de la plainte, et néan-
moins compense les dépens. 

DÉPARTEMENS. 

EURE-ET-LOIR. — On nous écrit d'Illiers : « Une solen-

nelle et touchante cérémonie réunissait vendredi dernier 

une affluence considérable à Illiers, chef-lieu de canton 

de l'arrondissement de Ghartres. 

» La famille de M. Paul Adam, qui habite depuis deux, 

ans notre petite ville, désirait faire inhumer près d'elle 

le corps de ce malheureux jeune homme. Mais la ville de 

Lodève, justement tière de' posséder de si glorieuses re-

liques, avait refusé de les rendre, et ce n'est qu 'avec pei-

ne que le frère de M. Adam avait pu obtenir de ramener 

avec lui le cœur de son malheureux frère. Vendredi der-

nier on procédait à l'inhumation de ces précieux restes. 

» Le Tribunal de Chartres, inlbrméde cette cérémonie, 

avait spontanémi nt décidé que tous ceux de ses mem-

bres qui ne seraient pas retenus par les besoins du ser-

vice se rendraient en robe à Illiers, pour payer un juste 

tribut d'hommages à la mémoire de M. Paul Adam. 

» Un cortège nombreux, c mposé des autorités do la 

ville d'Illiers, du corps d'officiers de la g ude nationale, 
suivait le convoi. 

>• Arrivé sur le champ du repos, M. Edouard Perrin, 

procureur de la République à Chartres, a, d 'une voix 

émue, prononcé les paroles suivantes : 

Il y a un an à peine, un généreux Pontife, guidé par l'a-
mour de Dieu et du l'humanité, allai!, la croix sur le cœur 
et le rameau d'olivier à la main, recevoir la mort, de ceux-là 
même dont il venait sauver la vie. 

Une ques mois plus tard, un jeune et courageux magistrat, 
M. A la n, procureur de la République à Lodève, guidé par 
l'amourdu devoir, allait mourir au milieu de l'émeute, pour 
rétablir l'ordre audacieusement troublé et empêcher l'effu-
sion du sang. 

La magistrature, cet autre sacerdoce, doit être fière d'une 
pareille mort,disait il y a pan de tours celui-là même qui en 
plaçant M. Adam au parquet de Lodève lui imposait sans le 
savoir lesacnfice de la vie; comme la religion, elle aussi a 
ses martyrs. Oui, Messieurs, nous sommes fiers d'une pareil-
le mort ; cette triste cérémonie, si pleine pour tous de lar-
mes et de regrets, fait germer dans l'aine de vos magistrats 
un douloureux, mais superbe orgueil; nous sommes fiers de 
celte pensée que, soldats de l'ordre et des lois, le moment du 
cumbat est arrivé, et que notre robe, longtemps inviolable, 
est destinée peut-être aujourd'hui à servir de point de mire 
aux ennemis de Dieu, de la famille et de la propriété. 

Mais pourquoi parler ici le langage de l'égoïsme et de l'or-
gueil? C'est à Lodève, c'est sur le théâtre de son courage, 
c'est eu présence de son digue chef et de ses collègues, qu'il 
conv- nait de célébrèr, à la gloire de la grande famille judi-
ciaire, la noble fin de Paul Adam. 

Ici, au contraire, sous les yeux de son père, de sa mère, 
de ses frères déso.és, il n'y a place que pour les soupirs, les 
sanglots et les pleurs. Les larmes seules peuvent consoler les 
larmes. 

Pleurons donc, Messieurs, sur tant de jeunesse, il avait 
irente-lrois ans à peine ; sur tant d'avenir, sa carrière s'ou-
vrait si large et si brillante devant lui ; sur tant d'espérances 
enfouies dans un étroit cercueil. 

Pleurons surtout sur cette famille en deuil privée à tout 
jamais de celui qui faisait son bonheur et sa joie. 

Que lui reste-t il, hélas ? les dépouilles d'un cœur désor-
mais froid et glacé ; ee cœur, c'est là tout ce que son frère a 
pu rapporter d'un pieux pélérinage. Pauvre mère, votre fils 
est mort assassiné loin de vous; et la ville de Lodève, fière de 
son noble courage, vous refuse le corps de ce fils chéri. Quelle 
mère cependant fut jamais privée de la suprême consolation 
de presser dans ses bras le cadavre de son enfant ! Ah ! pour 
vous, l'illustration de cette belle mort, loin d'être un a-
doucissement à votre douleur, devient une nouvelle cause de 
regret. 

Courage, cependant ! que le sacrifice soit complet ! Lodève 
a raison ; il lui faut les reliques du martyr, afin qu'en les en-
tourant d'honneurs et de larmes, elle puisse obtenir sa réha-
bilitation. 

Et d'ailleurs, si la gloire n'est rien, le corps est moins en-
core ; est-ce autre chose qu'un peu de poussière qui disparaît 
au premier souffle du vent? Il vous rtste père, mère, amis 
désolés ; il vous reste l'âme immortelle de ce fi s, de ce frère, 
de eût ami, qui, dégagée de soir enveloppe terrestre, s'est 
envolée vers les cieux. Cette âme épurée par le sacrifice sera 
désormais votre geme tutelaire. Comme celle du saint Pontife, 
comme celles de tant d'illustres victimes de nos discordes ci-
viles, elle veillera incessamment sur nous, et grâce à tant de 
dévoùinens, grâce à de si nobles martyrs, nour verrons bien-
tôt sans doute le calme renaître et l'ordre régner de nouveau 
dans notre belle patrie. 

M. le docteur Galoppin, allié à la famille Adam, a en-
suite fait entendre ces paroles d'adieu : 

Messieurs, qu'il me soit permis de venir aussi payer à la 
mémoire de M. Adam, que j'ai eu le bonheur de connaître, 
un faible tribut d'hommages. 

Le 21 mai dernier, dans une ville du midi de la France, 
à Lodève, département de l'Hérault, un convoi funèbre tra-
versait (es rues au milieu d'une population consternée ! le 
deuil élait général, un sentiment de stupeur oppressait tous 
les cœurs honnêtes ! La magistrature judiciaire et le barreau, 
tous les membres d s diverses administrations publiques ac-
compagnaient au champ du repos le corps de M. Adam, doc-
teur en droit, procureur de la République, mort à plus de 
200 lieues de sa famille et do son pays natal ! mort, je ne 
dirai pas comment (la France entière le sait), comme le saint 
archevêque de Paris, au milieu do troubles populaires qu'il 
avait mission de réprimer, et qu'il espérait apaiser par sa 
présence. 

A nous, ses amis, à nous qui l'avons connu, il est donc per-
mis de dire avec un sentiment da douleur mêlé d'orgueil 
que M. Adam a succombé victime de son dévoûment à la 
grande et noble cause de l'ordre ! de l'ordre, dont il a osé, 

dèi le jour de son installation, se proclamer hautement le plus 

ardent défenseur ; et cela, dans un pays où on l'avait averti 
qu'il pouvait y avoir quelque'danger à en arborer le drapeau. 
M. Adam n'ignorai, pas en effet', messieurs, «pie dans ces con -
trées, plus qu'ailleurs surtout par les pénibles jours quo 
nous traversons, les factions anarchistes toujours anim es du 
sauvage esprit de désorganisation se tiennent pour ainsi dm» 
eu .permanence, pré es à saisir l'occasion de tenter do crimi-
nelles enireprises'i'our le bouleversement et la ruine de 1 or-
dr -i social. Il savait bien dès-lors ce qu'il pouvab y avoir do 
p mieux dans l'accomplissement do son devoir! Malgré cela, 
m '-sieurs, il n'hésite pas !... 

Honneur donc, mille fois honn ur à ta mémoire, in'répido 
et infortuné jeune homme! Puissent les vénérables pareils, 
que ta mort prématurée a plongés dans la plus profonde dé-
solation, trouver un allégement à leur douleur dans la dou-
leur sympa bique qu'ont éprouvéeen France tous les gens de 
bien à la nouvelle du coupipii t'a frappé 1 Puissent-ils encore 
trouver le courage, et la force de te survivre longtemps, et 
dans les soins affectueux de tes fœres, et dans le dépôt ici 
de cette noble partie de toi même qu'ils ont eu la pieuse idée 
de revendiquer à une terre pour eux en quelque sorte étran-
gère. 

Quant à toi, généreux martyr dudevoir, toi, à qui une vie 
entièrement consacrée au travail et à peine sept mois de ma-
gistrature avaient déjà donné quelque célébrité, toi, que *a 
mort vient de glorifier autant et plus peut cire que n'eussent 
pu le faire encore cinquante ans de vie, reçois en ce moment 
la douloureuse expression des regrets de tous, de nous parti-
culièrement qui t'avons connu et apprécié ; que U belle hmn 

goûte en paix, au seiu de Dieu, 1 éternel et immuable bon -
heur que tu' as si bien su mériter. Adieu, pour la dernière 
fois, ad;eu !.... 

Le Voleur, Cabinet de lecture, recueil littéraire, qui 
paraît tous les cinq jours, et dont vingt-deux années de suc-
cès ont constaté la supériorité, publie en ce moment une sé-
rie de romans et nouvelles par l'élite de nos écrivains. Nous 
ne saurions trop recommander la lecture de cet intéressant 
journal dont la rédaction est aussi attachante qu'instructive, 
(Voir aux Annonces pour la prime). 

Etourse aie Parts da 11 Juin 484©. 

AU COMPTANT. 

Cinq 0/0, jouiss. du22sept.. 80 45 
Quatre 1 /20/0, i du22sept.. 
Quatre 0 /0, j. au 22 sept 64 — 
Trois 0/0. j. du 22 juin 43 75 
Cinqo/oi,einp. 1845) — — 
Bons au Trésor 
Actions de la Banque 2175 — 
Rente i 'e la Ville 
Ob'igations de la Ville...., 
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Caisse A. Gouin, 1,000 if. 
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— Récépissés de Rothschild. — — U 
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Belgique. Emp. U31 

— — 1840 
— — 1842 
— 3 6/0 
— Dânque 1835 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont. 
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FIN COURANT. Précéd. Plus Plu» 
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CHEMINS SE FSB. COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT, nier. Auj. ! AU COMPTANT. Hier. Au], 

Saint -Germain.. Orl. à Bordeaux 395 400 — Versaill. r. droite 170 — 170 — Chemin du Nord 398 75 4U0 — — rive gauche 155 — 155 — .Mont, à Troyes. 100 105 — Paris à Orléans.. 730 — 720 — Paris à Slrasb. . 350 351 25 Paris à Rouen. . . 490 — 482 50 Tours à Nantes. 301 301 25 Rouen au Havre. 220 — 230 — Paris à Lyon. . . 
Bord, à Cette.. Marseille à Avig. 175 — 170 — _, _ _. Slrasb. à Bàlc... 95 — 95 - Lvon à Avig. . .  _^ 

Orléans à Vierzon 267 50 268 75 Montp. à Celte. 
Bouiog. à Amiens — 

Au Gymnase-Dramatique, Brùtus lâche César, par MM. 

Brossant, Lafontaine et Mme Rose Chéri. La Montagne qui 
accouche, Elzéar Chalamel, par Bressant, G-offoy, Ferville. 
On commencera par un Duel chez Ninon, avec Tisserant, Rho-
zevil et Mlle Marthe. 

— VARIÉTÉS. — Maintenant que la température permet le 
spectacle, la direction recueille enfin le fruit du succès du 

Fil de la Vierge et de l'heureux début de M
11

» Thuiilier; les 
artistes, les trucs, l'enfer et la valse du troisième acte, tout 

concourt à assurer pour longtemps cette vogue méritée. 

SPECTACLES DU 12 JUIN. 

THÉÂTRE DE LA NA TION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Mari à bonnes fortunes. 
OPÉR -COMIQUE. — Le C «d. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Lazare le Pâtre. 

VAUDEVILLE. — Conspiration de Mallet, la Propriété. 
VARIÉTÉS. — Fil de la Vierge. 

GYMNASE .— La Montagne qui accouche, le Philosophe. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — Exercices icariens et aériens. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — 

AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 

CIRQUE DES CHAMPS ELVSÉES. — Exercices d'équilation. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

/- MAISON pr^e BÛUTAREL. 
«ude de M" GLANDAZ, avoué, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 87. 
vente par suite de folle enchère, en l'audience 

«es saisies immobilières du Tribunal civil de la 
*"ie, le jeudi 21 juin 1819, 

0 une MAISON, sise à Paris, rue projetée Bou-
>reialO. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
Produit : 4,500 fr. environ. 

„~
t
adresser pour les renseignemens : 

ta \ M* GLANDAZ, avoué poursuivant, déposi-
aire d'une copie de l'enchère, demeurant à Paris, 

r
uei\euve-des-Petits-Champs, 87 ; 

«"AM
1,
 Louveau, avoué présent à la vente, de-

«jurant à Paris, rue Richelieu, 48 ; 
» A» Bouc 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M

E DEVANT, avoué poursuivant ; 
2" A M e Postan&que, notaire à Vaugirard. (95S9) 

notaire, rue des Capucines, 13; 

(9580) 

Paris 

Etude de 
LAC DE GRAND-LIEU. 

M c DE PLAS, avoué, rue Sainte-Anne 

, Jante sur Imitation, lé 27 juin 1849 
'ente des criées du Tribunal civi: 
En un seul lot, 

en 1 au 
de la Seine, 

d
e

 • 5* LIE GRAND-LIEU, avec maison de gar 

cotw-a-
 commu

"
e
 deSaiiit-Philberl et lieux cir 

f
 voisins, arrondissement de Nantes (Loire-In 

'er 'ture). 

Sur la mise à prix de : 350,000 fr 
1^' adresser pour les renseignemens : 

2olu
.
duM

'
DEI>

LAS; 
A

 M" Vigier, avoué, quai Voltaire, 15. (9303) 

^MAISON A VAUGIRARD. 
u
«e de Il|, DEVAIS f, avoué à Paris, rue Saint 

Y ^ermain-l'Auxerrois, n. 86 

saisies i .f,
Ur

 ÎM
8

.
16

 '"'"'"bi hère, en l'audience des 

^'rueTr? "
l
>'l-">-ocs, sisesàVaug 

^uveau,
 l,emm_de

-
Fer

> "'
 20

 ancien et 38 

Produit brut environ 26,000 fr. , 
Mise à prix réduite : 220,000 fr. 

S'adresser: à M'* PÉRONNE et LAPERCHE, 
avoués. 

PZ" PIECES DE TERRE. 
Etude de M" PAlUiEiYflER, avoué à Paris, rue 

Hauteville, n. 1. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi 4 juillet 1849, 
Eu vingt-deux lots, de diverses PIÈCES DE 

TERRE, sises communes de Saint-Maurice et du 
Joinville-lc-Pont (Seine), et en six lots, qui pour-
ront être réunis, d'une MAISON de campagne 
avec dépendances, sise à Saint-Maur-les Fossés, 
rues de Paris et de la Procession. 

Les mis- s à prix pour les 22 premiers lots va-
Fent du 250 fr. à 1,500 fr., et pour les 6 der-

niers lots de 2,000 à 13,000 fr., et forment au 
total une somme de 44,950 fr. 

S'adresser pour les renseiguemens : 
1° A M c PARMENTIER, avoué; 

2" A M' Prévost, avoué, demeurant à Paris, quai 
des Orfèvres, n. 18 ; 

3° A M' Chaufton, notaire à Charenton. (9590) 

Paris 

ETABLISSEMEiï, M LXSON ET 

1 TERRAINS. 

Etude de A° AV1AT, avoué, rue de Rougemont, 6. 
Adjudication, le 23 juin 1849, en l'audience des 

criées du Tribunal civil delà S;ine, en quatre 
lots , 

D'un GRAND ÉTABLISSEMENT, MAISON ET 
TERRAINS, sis à Pans, avenue de la Motte-Pi-
quet, n. 8. 

Total des mises à prix : 70,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M.e AVIAT, avoué poursuivant ; 
2° A M* Vinay, rue Louis-le Grand, n. 23; 
3° A Mc Valhray, eue Neuve-St -Augustin, n. 22, 

p- is MAISON À BATIGNOLLES. 
Etude de M" 1SILLAULT, avoué, rue du Marché 

Saint-Honoré, n. 3. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, deux heu 
res de relevée, le samedi 23 juin 1849, 

D'une MAISON, sise à liaiignolles-Monceaux 
petite rue Moneey, n. G. 

25,000 fr. 
BILLAULT, avoué pour 

à M" Chaudé, avoué, rue 

Mise à prix : 
S'adresser : audit M 1' 

suivant la vente ; et 
Louis-le-Grund, n. 25. 

Paris 

MAISON RUE FONTAINE. 
Etude de M" l'EKONNË, avoué à Pans, rue d'A-

boukir, n. 35. 
Vente sur baisse de mise à prix. 

En l'audience dis criées du Tribunal civil de 
la Seine, le samedi 30 juin 1849, dtux heures de 
relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Fontaine-Mo-
lière, n. 39 et 39 bis. 

Pa™ MAISON et TERRAIN " 
Etude de M" DROMERY, avoué à Paris, rue do 

Mulhouse, n. 9. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 
saisies immobièn s du Tribunal civil de la Seine 
le jeudi 21 juin 1849, deux heures de relevée, 

Eu un seul lot, 

D'une MAISON, TERRAIN et dépendances, sise 
à Montmartre, rue du Poirier, au coin de la rue 
de l'Arcade. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

AM' DROMERY, avoué poursuivant la vente et 
dépositaire du cahier des charges, demeurant à 
Paris, rue de Mulhouse, n. 9. 

Lamartine. —TRADUCTIONS : les Sorcières (suite), 
traduit de l'anglais, par M. Séverin. — NOU-

VELLES ET ROMANS : Julia, par M. Amédée Bour-
geois. — ANECDOTES : la première Messe de 
Piçcini. — POÉSIE : le Songe de Mme Sand, par 
M. Alexandre Dufaï. — ACTUALITÉ : Exposition 
des produits de l'industrie. — VARIÉTÉS : Revue 
scientifique.— THÉÂTRES : Bulletin dramatique. 

■—MÉLANGES : un Portrait de Lawrence ; — le 
Mariage rompu ; — Prix comparatif du blé aux 
diverses époques de l'histoire. — Faits divers 
des cinq jours. 

Les nouveaux abonnés pour six mois recevront, 
à litre déprime, les numéros parus depuis le 1"' 
avril; les nouveaux abonnés pour un an recevront 
tous les numéros parus depuis le 1 er janvier der-

Toute demande d'abonniment doit être accom-
pagnée d'un mandat sur la poste ou sur une mai-
son de Paris. 

LECTURE RÉUNIS. » 
10, 15, -

LE VOLEUR ET LE CABINET DE 
22" année. — Bureaux 

ue Richepaiiso , 4 
Paraissant les G, 10, 15, 20, 25 et 30 de chaque 
mois. Chaque numéro contient 16 pages grand 
iu-40 à trois coloni.es, imprimées avec soin et su 
beau papier. — Gravures do modes, dessins, por 
traits, etc., etc. — Prix do l'abonnement : 44 fr 
par an, 23 IV. pour six mois, 12 fr. pour trois 
mois. 

Sommaire du numéro du 10 juin. 

HISTOIRE ; Tribune parlementaire, par M. A. de 

aux termes de l'article 22 des statu's, à partir du 
1" juillet prochain, à la caisse de la Compagnie 
rue des Trois-Frères, 5. 

Le paiement aura lieu tous les jours, les di-
manches et fêtes exceptés, de dix heures à deux 
heures, sur la présentation des titres. 

LE JOURNAL FOUR RIRE 

CHEMIN DE FER DU NORD. 
Le conseil d'administration de la compagnie du 

Chemin de fer du Nord a l'honneur de prévenir 
MM. les actionnaires que le sixième versement, 
fixé à 35 fr. par action, devra être payé, du 1" au 
20 juillet prochain, à la caisse de la compagnie, à 
l'embarcadère, place Roubaix, de 10 à 2 heures. 
Le coupon d'intérêt échu le 1" juillet 1849, mon-
tant à 6 fr. 35 c, sera admis en déduction de ce 
versement, ce qui réduira la somme à payer à 
28 lr. 65 c. par action. 

Le conseil d'administration prévient, en outre, 
MM. les actionnaires qu'à dater du I e,* juillet pro-
chain, ils auront la faculté de déposer leurs ac-
tions dans la caisse de la compagnie contre des 
certificats de dépôt nominatifs, moyennant un 
droit une fois payé do 10 c. par action, quelle que 
soit d'ailleurs la durée du dépôt. 

est le plus 
. amus-iiit de 

tous le., journaux à images; il est fait avec goût 
modération, convenance, et.bien qu'il plaisanté tout 
le monde, comme il ne blesse personne, il est ac-
cepté par' toutes les opinions, et oti le voit car-
tout. 

AUBERT, qui veut augmenter le nombre déjà 
fort grand des collectionneurs de ■ e journal, of-
fre en ce moment un avantage qu'il ne continuera 
pas longtemps : il donne pour SEPT FRANCS tous les 
numéros parus depuis le 1 er janvier dernier et 
tous ceux qui paraîtront jusqu'à la lin de juillet. 
Pour sept francs, l'on aura ainsi sept mois d'abon-
nement et toutes les belles caricatures parues der-
nièrement. 

L'abonnement du journal est de 4 fr. pour 3 
mois, 8 fr. pour six mois, 15 fr. pour un an. 

Tout abonné qui veut recevoir franco un volume 
MUSEE PlllUl'ON, dont le prix estdelS fr., t'ob-
tient pour 7 fr. — Paris , AUBERT , ph.ee de la 
Bourse, 29; chez tous les libraires de France, et 

aux bureaux des Messageries. (2451) 

CHEMIN M ES D'ORLÉANS â 
BORDEAUX. 

Le conseil d administration de la Compagnie 
du chemin de fer d Or éans à Bordeaux a l'hon 
neur de prévenir MM. les actionnaires que la 
somme do 3 fr. 50 c. par action, pour intérêts du 
2" semestre de l'exercice 1848-49, leur sera payée, 

LA CONSTITUTION 
Journal universel de la semaine, politique com-

mercial, ngriode,littérnire; résumé des débats da 
V Assemblée législative el de tous les grands jour-
naux, ayant pour épigraphe ■ RÉPUBLIQUE, VÉRI-

TÉ, JUSTIGH . Grand format du National, rédigft 
par nos premiers écrivains, avec un feuilleton 
seientift jue et un feuilleion-roman qui, détaché 
formera, à lin d'année, un beau volume de 400 

pages. Pmx pour un an : H fr.; pour six mais» 

5 fr. Adresser avec la demande un mandat sur U 
poste, au nom de M. CH. MARTIN , rédacteur-gérant 
rue Saint-Marc, 39, à Paris. (2371) ' 

GUIDE DE L'ASPIRANT SKÏÏE 

A UCULE DE Sï-CÏR.1: 

sôe déjà depuis quolquo temps , avait détorrain* 
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l'auteur, M. Duvignau , à en préparer une nou-
vel e, où, ne se bornant plus à renvoyer pour un 
grand nombre de questions aux ouvrages classi-
ques, il ne laisse aucune réponse sans développe-
ment. Il ne lui restait plus qu'à modifier son tra-
vail d'après les changemens nombreux apponés 
celte année aux Questioimain s , et la nouvelle 
édition vient d'être mise en vente chez Guiraudet, 
éditeur de la collection des ouvrages à l'usage des 
aspirans à l'Ecole d«St-Cyr, 318, rue Sl-Honoré, 
et chez l'auteur, directeur de l'Ecole prépara-
toire, impasse St-Dominique-d'Enfer, 4. — Prix, 

4 francs. 

u â rr n iïïBt1 AT M- LELARG!Î > RUE DES MA-
DÂUUALAUMLAI . Çons-Sorbonne , 7, pré-
vient les pères de famille qu'en deux mois il ga-
rantit de faire recevoir leurs fils bacheliers. 

(2382) 

l'iwnî lïïfl SANS MAÎTRE , en 25 leçons, se 
L AnuLÂlu vend chez l'auteur , HARDIKG-

CHAMPIÛN, 11, rue Ventadour. 2e édit. Prix : 3 fr. 
50 c; par la poste, 4 fr. 25. (Affranchir.) (2232) 

INTÉRIEUR DE FAMILLE 
cens et les personnes agrées ou infirmes, dans un 
charmant pavillon entre cour et jardin, sur la 
telle avenue de St-Cloud, 27, barrière de l'Etoile. 

CERCLE BOUGEMONT. 
3 francs. Hue Hougemont, 1. 

Table d'hôte à 
0 heures. Prix : 

(2440) 

BAISSE DE PRIX. 
Ce ne sont pas de petits vins nouveaux du Cher, 

d'Argentenil, de la Touraine ou de la liasse- Bour-
gogne; mai* bien d'excellens vins vieux de Bor-
deaux, que fournit, à raison de : 

» « c. la bout. OO fr. la pièce. 40 c. le litre, 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE. 
RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN, 11. 

Très bonsvins de Bordeaux et Bourgogne de 1846. 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—50 c. le lit. 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit. 
A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 
Vins sup. à 00 et 75 c. la b., 175 et 205 f. la pièce. 
Vinsfinsdel f. à6f. lab.; 300 f. à 1,200 la pièc. 

Rendus sans frais à domicile. (2447) 

VIN DE BORDEAUX EXC™. 0RDI -
M. D..., propriétaire, a établi rue Richer, 49, le 

dépôt de son vin. Bouteille, 50 c. Pièce, 145 fr. 
(2378) 

WtlCAW nE SANTIî > r - N.-D.-des-Champs, 61, 
jJLAluUil près le Luxembourg. Traitement des 

ifiections nerveuses et spasmodiques, par le Dr 

SCIPION P INEL , ex-méd. de la Salpétrière et de Bi-
cèiro, lauréat de l'Acad. des Sciences. On reçoit 
mssi des convalescens. Le Dr SCIPION P INEL est 
étranger à tout autre établissement. (2362) 

DEHAUT A PARIS. S ̂ JiEfffi! 
haut, purgatif qu'on ne peut trouver qu'à la pharm. 
Rehaut, rua du Eaubourg-Sl-Denis, 148, anc. 156. 

(2246) 

VACCIN DU CHOLERA. NES DE MENTHE. — 

En Perse, où le choléra revient tous les ans, on 
s'en préserve par les Cigarincs de menthe, comme 
on se préserve de la petite vérole en France par 
le vaccin. On les aspire comme les cigaretles Ras-
pail ; elles ont le goût le plus agréable. UnPersan 
vient d'en établir le dépôt chez M. M EHCY , rue N.-
D.-des-VicU'ires, 40. — Prix : 1 fr. la douzaine ; 
7 fr. le cent. (2377) 

lyPHtne PPTWATÎD de !eur '"venteur 
LES Ut H ùMMfUK s. SEYMOUR , chi-
rurgien-denliste, 8, rue Castiglione, ont obtenu 
une préférence générale. Rien n'est aujourd'hui 
mieux constaté que l'avantage de ces dents, qui 
.-;e fixent et s'approprient à l'instant à la mastica-
tion et à la prononciation. Fort des résultats qu'il 

obtient chaque jour, S. Seymour garantit l'eflica-] 
cité, la solidité et la longue durée de ses dents. Il 
modèle les dents gâtées à l'aide de l'or el du suc-
cedaneum ; cette matière est blanche comme les 
dents; elle s'emploie à froid, sans douleur, se dur-
cit de suite dans la caviié des den's, et rétablit 
leur l'orme et leurs fonctions. — Ethéri-alion, si 
l'on veut. (2425) 

PATE ÉPILATOIRE. KfS£.â 
du Coq St-llonoré, 13, au premier, reconnue, après 
examen fait, la seule qui détruise entièrement le 
poil et le duvet sans altérer la peau. Cette pâte 
est supérieure aux poudres et ne laisse aucune 
racine. Prix, 10 fr. (AH.) Envois en province. 

(2376) 

DENTS ET DENTIERS PERRIN. 
solidement fixés dans la bouche sans le secours 
de CROCHETS ni LIGATURES , qui détruisent tou-
jours les bonnes dénis. La prononciation et la 
mastication sont garanties, quel que soit le nom-
bre des dents artificielles. B EAUTÉ et UTILITÉ , du-
rée garantie par écrit. Embaumement et guérison 
certaine des maux de dénis et de la carie par 
l 'EAU l»EItlU.\ ; prix du flacon : 10 fr. — 
Rue Saint-Honoré , 355 bis. (Affranchir.) (2368) 

BftB "
0YVEAU

-'-*ffECTEUR, seul autorisé n . . 
flUD bien supérieur à l'essence et n , est 

de salsepareille, de Cuisinier, de Larrev i !?p' 
dure de pqlassium et aux préparations de de\Z 
chlorure hydrargire. Ce sirop dépurât," 2j 
gerit en peu de temps et radicalement les ,1a,. 

scrofules, syphilis nouvelles, invétérée, ou r^i' 
les au copahu et aux injections. Prix • 7 fr tu\ 

Chez tous les pharmacien*. Bien faire 

au nom de Boy veau. à la signature du D r Gir 
doau de Saint. Gervais et a son instruction. ç2~ 
sullationsde 10 heures a 3 heures, 12, rue Rich 

 ' (2419) '
er

' 

c. 

VARICES. BAS LEPERDRIEL 
E astiques en caoutchouc, avec ou sans lac" 

Compression régulière et continue, Boulaffemem 
prompt et souvent guérison. Envoyer des mp«i ,J 
exactes, Pharm. LEPERDRIEL, faubourg M

ont

S 

martre, 76-78, à Paris, et dans les phann. biè 
assorties des dépar emens. (24491 

DTTNA TÇPÇ INSECTO-MORTIFÈRE, aTrW 
rUnif iOliO. position infaillible, connue depui, 
plus de 20 ans. Pharmac e Leperdriel , faukî,,-
Montmartre, 76 78. ^ur8 

INJECTION KOB. SAFFROY , pli. ,Fg. Si-Denis 9 

(2413) 

Woos sommes dans nue crise. 

D'où vient celte Crise? 

JLe problême compliqué de la situation 

LA GRISE 
Quelle est celte Crise? 

Coniment conjorer cette Csfae? 

posé et décidé ainsi 

On 

actuelle de la France a été 

J)JJ LAMARTINE dans le troisième numéro du CONSEILLER DU PEUPLE. 

s'abonne au Conseiller du Peuple, rue lliclielleu , à Paris. — 6 fr. pour l'année. Mandat sur la poste à l'ordre «lu caissier. 

I» PUBLICATIONS PAI JkX FORMAIT SLA. YAIiKlJK »JE 1» VOLUMES IW-8. — © FR. PAR AN. 
On reçoit, par le retour du courrier, franco, tout ce qui a paru du Conseiller. 

*Bcl£E- MAISON M TOILE m GROS 
B»oair faciliter le consommateur et ïe faire profiter «l'un granit avantage, on tlé-
>»Êllera «lejtui» lO nsèJpes. liinge rte taule , SSoeciioirH rte roche, Toile A matela»' 
etc. Toile cretoniie, prttMn )«>rc iinalité. au cours «5e la liai le. (2388) ' 

MIES l'IL - CALIFORNIE. 
Quelques personnes voulant aller en CALIFORNIE forment nue association dans le but de repartir 

entre ses membres l'intégralité des bénéfices sans aucun prélèvement p m r la gérance que sa part 

comme sociétaire! Elle offrira en outre des avantage (ont exceptionnels. „.,,,. , 
S'adresser pour les renseignemens chez M. MARIE, fabricant , 30 , rue Rourg-1 Abbe tous les 

jours, do une heure à trois. (zi4sj 

V GKAINDt LOTERIE DUN MïLLIOTN 
liiiorisr-e par le Gbuvl :iu profil dey A-sot îaiions .les M Ustes 

5000 lots onyiants : Prix dix lîros lot: 70.000 t 
Chaque Billet a cli-oit. aune Gravure ou morceau jt'Blusiàue 

♦ ,.\V' 
3
*

osi
<ib» peemanenfe: Bazav Boime^

0
^ 

(2383) 

ttlttOP LAROZE UËCORCES D'ORANGES 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
Toujours en flacons ./lecsaux portant les signature et cacnet 

De .1.1'. LAROZE PB. rue Nve-des-Petits-Champs. 26. Paris. 
En harmonisant les foacuonsde l'estomac etcellesdes intestins, 
il enlève les causes prédisposantes aux maladies et épidémies, 
rétablit la digestion, guéril la constipation, la diarrhée et la dy-
senterie, les maladies nerveuses,gastrites.gastralgies,aigreurs 
eterampesd'estomac; abrège les convalescences. Broch.gratis. 

Prix du flacon, 5 fr. Dépôt dans chaque viil*. 

FONTAINES FILTRES - CHARBON 
De DUCOMMUN, boulevard Poissonnière, 28. 

Ces filtres ont été recommandés comme préservatifs, 

en 1832, lors de l'invasion du choléra, par le conseil de 

salubrité. L'Institut, dans son dernier rapport, a déclaré 

qu'ils assuraient partout la salubrité des eaux. 

Fontaines de toutes sortes. (Exportation.) 

AVÎM jnslîclaire. 

Tar conventions faites entre MM. PICOT elFU.SJEAN, 

sieur Picot cède au sieur Fiisjean sa part dans le La-

voir Saint-Denis, rue des l'etites-Ecuries, 10, moyennant 

la somme de 4,000 fr. 

IMPORTANTE DÉCOUVERTE BREVETÉE (S . g. du g.) 

ÂDUSTI0I DES DENTS 
Par le gaz hydrogène au moyen du phlogo Ihéra-

peudonle, 

Par JULIEN LOUIS , dentiste, boulevard Si-Martin, 25. 

L'art vient d'atteindre le but que se proposait la scien-

ce : à l'aide d'un appareil sorti des mains de l'habile Char-

rière, auquel M. Julien en avait confié l'exécution, cette 

opération, très facile à pratiquer, no dure que deux ou 

trois secondes et guérit radicalement les maux de dents. 

(2423) 

BEAUTÉ conservation 
BBS 

C0PAHINE-MEGE 
Sons la forme d'un bonbon, eile contient tons les prin-

cipes actifs du copahu; c'est la seule qui guérisse en une 

moyenne de six jours les écoulement anciens et nouveaux, 

sans n .usées, coliques ni délabreniens d'eslomac. — Fa-

brique, à Passy, près Paris, rue de la Tour, 54, où les 

demandes doivent être adressées à M. JOZEAU , pharma-

cien, seul propriétaire et préparateur de ce médicament. 

A Londres, 49, Hay-Market. — Dépôt général, à la phar-

macie des Panoramas, rue Montmartre, 161, k Paris. 

(2384) 

£f APomraacle-Plîilocûrae^i^g 

Société Hygiénique 

Celle préparation est onctueuse et 
fondante; elle rend les cheveux brillants 

et souples, les fait épaissir et les em-
pêche de tomber. 

Les malièrcsdont elle se compose sont 
delà plus grande pureté, et par consé-
quent ne laissent sur la tête ni résidu, 
ni pellicules. 

La Pommade phitocome rie la Société 

Hygiénique a en outre l'avantage de ne 
pointoccasionnerles migraines ou maux 
de tête si souvent produits par les pom-

mades communément employées ; elle 
n'a pas non plus, comme la plupart de 
ces pommades, l'inconvénient d'altérer 
la nuance des cheveux. 

PRIX DU FLACON : 1 FR. S0 C. 

Entrepôt général, rue J.-J. Rousseau, {$. 

Tout flacon non revêtu du cachet et de la signature ci-detins 

doit être refusé comme contrefait. y 

Maladies secrètes. \ 
TRAITEMENT DU DOCTEUR 

CH ALBERT 
Wdeem lit ta Faculté de Paris, mattrt en pharmacie, 

tx-pkamaclm des hôpitaux de la tille de Parie, pro-
fesseur de médecine et de tétanique , honoré de mé-

dailles et récompenses nationales. 

Les gaérisons nombreuses et authentiques ob-
tenues à l'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 
les moyens e»itfoyés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait & désirer an 
remède qui agit également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses effets, exemot des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exngération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Dr AIBERT est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret oa an voyage et 

sans aucun dérangement i il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

Rue Montorgueuil , 21. 

Consultations gratuites tous les jours.' 

TRAITEMENT PAR CORRBSPOHDAHCB . (AffT.) 

lia publication légale des Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1S4v, dans les PETlTES-AtftflCHKS , la ©AKETeTB »KS TltlBUXAUX. et tAS DROIT. 

SOCIÉTÉS. 

f II appert que, par acte sous seing 
privé du 28 mai 1849, enregistré le 
il juin suivant, il a été formé une so-
ciété en nom collectif à l'égard de M. 
BRUMiR et de dix-neuf aulres per-
sonnes dénommées audit acte, et en 
commandite à l'égard de tous les au-
tres intéressés, dans le but d'aller eu 
Californie La raison sociale sera BRU-
GNIER ieune et C« M Brugnitr jeune 
aura s.'ul la signature sociale. La du- . 
rée de lu société sera de un an de tra-
vail en Californie. Son capital de 
240 000 fr., représenté par vmgt-qua-
Ire parts de io,iiOO lr. chacune, uom 
vingt sont réservées aux associés tra-
vailleurs et quatre aux capitaux. Le 
siése de la société est pour la France, 
à Paris, rue de I Échiquier, 40, et pour 
Sa Californie, à S«n-Francisco. 

Bon pour publications : 
BIIIJGKIER jeune. (508) 

Suivant acte passé devant M« Baia-
env notau e à lialignobes-Mouceaux, 

les 27, a» et 29 mai 1849, il a éie torme 

une -ocièié entre : 
Jean-EUBè-e-faul DOUBLET, mar-

chand bouclier, demeurant a La Cna-
nelle-St uenis, Granie-Rue, 68; 

Louis-françois PIGET, garçon bou-

cher, demeurant à Montmartre, chaus-
Sée de Clignancourt, 40; 

Joseph '«ONNfcT, gaiçon boucher, 
demeurant à Montmartre, chaussée de 

r.lianancourt, 40; 
Eticuiie-t'erdinand CAVASSE, comp-

table, demeurant à Montmartre , rue 

nantie FLOOROH, garçon 

touclier, demeuraut à Montmarue, 

Dla.ce tieltioinme, 1; 
P Louis-rrosper LOUISFERT, garçon 
boucher, demeurant a Montmartre, 

rue des Acacias, 19, 
Nicolas-Ferdinand BERTHEVILLE , 

gaiçon boucher, demeurant t Mont-
martre, houlevar 1 Bochechouart, 14; 

Pierre [SEUTIIEVU LE, garçon bou-
cher demeurant à Baiguoilcs-Mon-

ceaiix, avenue de Si-Ouen, 9; 
Claude COURTOIS, garçon boucher, 

demeurant À l'arts, rue du Fg-bt-De-

n
'k.',f.l IIFKDX Karçon boucher, de-

m
eu,un! 'a'^'â-apelle-Saint-Denis, 

""Mr̂ une. qui adhéreront aux 

statuts de la société. 
Cette socéie a pour objet h créa-

tion d'un pu de plusieurs Mjbhise-
m ni de débit de viande dite de bou-

Chf'eUo société est en nom collectif 
entre les sociétaires- fondateur» su. 
nommés qui ont adhéré aux statut» 

orauiq«je3 de ladite société et ceux 
quTy adhéreraient par la suite, sous U 
uein.minduou de Société Iratcmello el 

égaillai» des ouvriers bouchers. 
Ce.lo société est consumée eu com-

mandite pour les autre, associes avec 

ènali.o de droits quant au Iravail M â 
la répartition, mais avec simple parli-
cipaiion a la gélliott sociulo. 

1*1 associés le divisent en sociélai 
res-foudatc uis el eu socièlaires-coin-

""udufee do la sociélé fraternelle 

«sillxce * trois ans a partir du i" 

juin 1849. 
EIIH pourra continuer indéfiniment 

par le réei gigement des sociétaires fon-
dateurs, ou se reconstituer sur de nou-
velles bases s'ils le jugent conve-

nable. 
La raison sociale de cette société 

est : Association fraternelle et égali-
laire des ouvriers bouchers. 

M. Henon est provisoirement nom-
mé gérant ou représentant social de la-

dite société. 
Et comme tel il aura la signalure 

sociale de ladite société qui sera : Le 
nom du représentant social et sa qua-

lification 
Le représentant social n aura aucu-

ne autre attribution ni aucun privilège. 
Pour former le fonds social, il sera 

versé à la caisse centrale de la société 
et par chaque sociétaire fondateur, en 
entrant dans la société, nue somme 
qui ne pourra êlre moindre de mille 
francs, et par chaque socié:aire com-
manditaire une somme qui ne pourra 
pas être moindre de cinq cents francs, 
sauf les réserves faites en l'acte, l s-
qu lies réserves n'appliquant tant aux 
sociétaires fondateurs susnommés 
qu'aux sociétaires à venir. 

Le sociétaire commanditaire pourra 
ievenir sociétaire fondateur; alors il 
sera tenu de verser de nouveau p) la 
société une somme de ciuq cents 
francs pour fournir une semblable som-

me de mille francs. 
Le fonds social ne produira aucun 

intérêt en faveur dss associes; il est 
mployè aux besoins de l'associa-

tion. ., , 
Le siège général de la société esl 

provisoirement fixé à La Chapelle Sl-
Oenis, Grande-Kue, 68; mais il sera 
loisible aux socielairès fondateurs Ue 
le transférer dans un autre endroit. 

Le conseil élira un représentant so 
cial ayant personnellement la signature 
sociale oour lous les cas non réservés 
et pour les opérations de uetail ; il se 
ra révocable a la volonté de ce con 

seil. 
Les sociétaires fondateurs auront le 

droit d'admettre un sociétaire fonda-
teur ou uu sociétaire commanditaire 
avant le versement total de son apport 
en spécifiant le chiffre des retenues o 
Idigèes qui seront faites sur les béné-
fices mensuels, avec faculté par lui de 
se libérer plutôt par l'abandon d'une 

partie de ses journées. 

Pour extrait ; 
Signé : BÀLAONÏ. (510) 

à l'égard de MM. Rosa et Bouret, qui 
en sont toas deux gérans responsa-
bles. Elle est en commandite seule-
ment à l'égard de l'autre personne dé-
nommée audit acte, qui, dans aucun 
cas,nepeul être tenue des engagemens 
sociaux au-delà du capital de sa com-
mandite, et qui ne peut jamais être 
soumise à aucun appel de fonds ni 
rapport d'intérêts ou bénéfices. La rai-
son sociale est BOURET, ROSA et C». 
La société esl géiée et administrée 
dans toutes ses opérations par MM, 

Rosa et Bouret, qui ont tous deux la 
signature sociale. M. Rosa apporte a 
la société une somme de cent mille 
fr., qu'il fournira de la manière fixée 
par ledit acte. Ci. . . 100,100 fr. 

M. Bouret apnorte à la so-
ciété une somme de cent 
mille fr., qu'il fournira en 
espèces ou marchandises 
sous huitaine. Ci. . . 100,0ê0 fr, 

Le comman litaire dénom-
mé audit acte apporte a la 
société, à titre de comman-
dite, une somme de cent 
cinquante millj francs, qu'il 
fournira en espèces sous 
huitaine, Ci. . . . 150,000 fr. 

Total des apports formant 
le fonds social trois cent 
cinquante mille fr. Ci. . . 350,000 fr. 

Le siège de la société est élabli à Pa-
ris, rue de l'Abbaye, 9 et 1 1 . La société 
commence A partir du t" juin 1849, et 
finira au l" r juillet t859. 

pour faire publier ledit acte tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un des originaux. 

Pour extrait : 
DUTKEIH . (509) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le 29 mai, dûment en-

registré ; 
Il appert : 
Que la société collective formée 

entre MM. François P1AM1N el Cé-
lestiu LAURENT, pour le commerce 
de chapellerie, dont le siège esl éla-
bli rue Vieille du-Temple, n» 82, est 
dissoute d'un commun accord , M. 
Dlamin est nommé liquidateur de la-
dite société. 

Pour extrait : LAURENT. 

Cabinet de MM. DUTREIII et MOXMER, 
rue Sle-Aune, 51 bis, à Paris 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le 1" juin i849, en 

regislrô : 
1» M. Jean Frédéric ROSA, libraire-

éditeur, demeurant à Paris, rue de 

l'Abbaye, 9, d'une part ; 
2o M. Adolphe BQUI'.ET, libraire édi-

teur, demeurant a l'aris, rue de l'iipe 

ron, 6, d'aulre pari ; 
El 3" une personne dénommée uudil 

acte, d'une dernière part; 
Oui formé enire eux une société de 

comiuaree dont le but esl d'acheter, 
faire éditer «I vendre les livres espa-
gnols et autres, laul en Franco qu a 

' "celte société est en noms collectifs 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

Uecrcldu 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal do commerce 
de la Seine, séant à l'aris, du i « r mars 
1849, lequel, en exécution de l'ai 
licle 1" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration laiie au greffe, dé-
clare en cuit de ce-saiion de paiemens 
les sieurs MAKCIIANDON il I1USSON 
(Jean et Nicilas), enlrrprenetir de 
b^Umens, cilé Popincuuri, u; fixe 
proyisoir. i la diue du 1b, aolji lot» 
ladite cessation; ordonne que si fait 
n'a été les scelles seront apposés piir-
loiitoû besoin sera, conformément aux 
articles 455 cl 45» du Code de com-
merce ; nomme .M. Couiiot, membre 
du Tribunal, commissaire à la li-
quidation judiciaire, cl pour syndic 

provisoire, le sieur Breuillard, rue de 
Trévise, 28 [N" (69 du gr.J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se. rendre, au Tribunal 

de commerce de Paris, salle, de.s assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Des sieurs MARCHANDOX et I1USSOX 
(Jean et Nicolas;, ent. de bàlimens, ci-
té Popincourt, 13, le 16 juin à n heu-
res [N° 486 du gr.]; 

Du sieur TOURNANT (Louis-Joseph), 
épicier, rue Sl-Honoré, 340, le 18 juin 
à 9 heures [N° 647 du gr.j; 

Pour assister à Vassembtèe dans la-

yuelie M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur ta composition de. l'é-

tat des créanciers présumés quff sur la 

nomination de. nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endosseniens n'éwm pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'èlre convoqués pour les as-
sembées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GUERINEAU v Edouard-
Henri), m g. en laines, rue Française, 
IO , le 16 juin à 9 heures [N° 588 du 

gr-); 

Des dames veuves CUIBL1ER et 
TI1ARAU1). tenantmaison meublée, rue 
de Vaugirard, 59,1e 16 juin à 9 heu-
res fN" 225 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence, 

de M. le. juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il esl nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et alfiruialion de leurs créances remet-
teni préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RI DEL (Amédée), md de 
bois, aux Thèmes, et à Paris, rue du 
llelder, 3, lo 16 juin à 9 heuras [N°474 

du gr .J; 

Du sieur PESTIAUX (Amand), li-
monadier, rue de Rivoli, 8, le 16 juin 
S 1 heure [N» -,76 du gr. ; 

Des sieurs CLIN et C', mds de nou-
veautés, rue de la Monnaie, 9, le 16 
juin à a heures! N" 375 du gr.]; 

Du sieur LEMOINE (Paul-Nicolas), 
anc. nid de nouveautés, rue de Savoie, 
u, le 16 juin é 2 heures 1)2 [N»124 du 

gr-]; 
Des sieurs V1ALAT et C«, impri-

meurs libraires, rue de Savoie,|i2, le 
1 J juinà 2 heures 1|2 [N° 423 du gr ]. 

Du sieur VACHER (Georges- Bon-Dé-
siré), mil de meubles, rue Cauinartin, 
l, le la Juin à il heures [4i «,aM du 

gr], 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s il y a lieu, s'enhndre. dé, 

durer un étal d'union, el, dans ce der-

nier cas, être immédidlemtnt consultes 

tant sur les faits de la gestion aue sur 

l'utilité du maintien ou du remploi 

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis quo les créan-
ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur CUIEU (Antoine), plom-
bier, rue de la Pépinière, 18, le 16 juin 
à 11 heures [N» 5 . du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte, sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics . 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
RECLEY (Jules-Hippolyte), md de nou-
veautés, r. de la Cnausséc-d'Antin, 62, 
sont invités à produire leurs ti-
tres de créances avec un bordereau, 
sur papier limbré, indicatif des sommes 
a réclamer dans un d'ilai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Portai, rue Neuve-des ■ 
Bons-Enfans, n. 25, syndic, pour en 
conformité de l'article 492 ae la loi 
du 28 mai 1838. êlre procédé à la 
vérification et admission des créances, 
qui commencera immédiatement a près 
l'expiration de ce délai IN» 631 du 

gr.]; 
Messieurs les créanciers du fieur 

TOLLABD ( Autoine - Charles ), mar-
chand de vins, à Bellevilie , sont 
invités à produire leurs titres de 
créances avec un bordereau , sur 
papier timbré, indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de 20 jours, 
à daler de ce jour, entre les mains de 
Portai, r. Neuve-des- Bons-Enfaus, 25, 

syndic, pour, en conformité de l'ar-
llcie 492 du Code de commerce, être 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiralion de ce dé-

lai IN- 628 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
BARBIER (Pierre-Denis), épicier, rue 
Alboay , n. 8, sont invités à pro-
duire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes S réclamer dans 
uu délai de vingt jours, à dater de ce 
jour, entre les mains de M. Porlal, 
rue Neuve-des Bons-Entans, 25, syn-
dic, pour, en conformité de l'art. 492 
Code de commerce , êlre procédé à 
la vérification et admission des créait 
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai (N» 2d4 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
VITIIV (Auguste-Aéolplie-Désiré), en-
lr< pienpur de peinture, rue du Fau 
bourg-du-Templc, n. 7, sont invites 
il produire leurs liires de créances 
avec un bordereau , sur papier limbré, 
indicatif des sommes a réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de ce 
jour, entre ies mains de M. Pet 
ICI 111 , me Lepellelier, 1 s, syndic, pour 
en conformité de l'ai ! 492 dé la loiuu 2a 
mai I838,èlre procédé à la vérification el 
admission des créances, qui commeu 
cera immédiatement après l'expiralion 
do ce délai tN° 603 dugr.j; 

DECLARATIONS DE FAILLIT;! S. 

s agemens du Tribunal de commen e 

del'aris, du 22 MAI 1849, oui dédia-
| r«Hl la faillit* ouverte el en fixent 

j.rovi.iolrementl'ouverlure audit jour . 

Des sieurs MOUTON 'H etL.), négo-
ciais, passage des Panoramas, galerie 
de la Bourse, 5, nomme M. Couriot 
juge commissaire, et M. Geoffroy, rue 
d'Argenteuil, 41, syndic provisoire [N" 
8803 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sontinvitès à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle àss assem-

blées des faillites, 3TM Us créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs MOUTON, négocians, pas-
sage des Panoramas, le 16 juin à 11 

heures [N» 8803 du gr.j; 

Pour assister à Vassemblée dans la-

elle M. te juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l é-

tat des créanciers présumés aue sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
ndossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettreau greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De dame veuve PAULLET, ent. de 
fumisterie, rue Neuve - des - Petits-
Champs, 36, le 16 juin à 1 1 heures |N° 

8773 dugr.]; 

Ou sieur FLEUP.Y (Jean-François), 
bonnetier, rue des Déchargeurs, 8, le 
15 juin à 9 heures [N° 8772 du gr.j. 

Pour être procédé, sous la présidence' 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs crê :nces : 

NOTA II est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres a MM. 

les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur BRETON (l'ascal-Charles\ 
épicier, rue nichelieu, 29, entre lé> 
mains de M. Maillet, rue des Jeûneurs, 
4o syndic de la faillite |N° 88111 du 
gr.]; 

P.sur, en conformité de l'article 4gi 

de. la loi du 28 mai itJ3!l, être proeéd, 

à la vérification des créances, oui com-

mencera immédiatement après l'expira 

t.n de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union ue la faillite dq sieur 
CORVEE jeune (Jacques), voituricr, 
rue el lie sainl-Louis, «s, soin inuilés 
à se rendru. le 16 juin à 11 heures 
précises, palais du Tribunal de com 
merce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à i'arliclo 537 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compto définitif qui sera rendu par les 

I syndics, le débattre, le clore cl l'arrê 
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur ï'ex-

r-usabilité du failli [N» 7319 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 24 niai 1 S i9, lequel fixe 
au l* r décembre îalo l'époque de l'ou-
verture de la faillite du sieur GU1N 
GAND, enl. de maçonnerie, à Boulo-
gne [N» 6764 du gr.]; 

Jugementdu Tribunal de commerce 
da la Seine, du 29 mai 1849, lequel, 
d'office, déclare le sieur HAUDIGUET 
tEloi-Laurenl), ancien md de nouveau-
tés, rue MouB'etard, 108, en étal de fail-
lite; iixe provisoirement l'ouverture 
au 30 avril 1848, ordonne que les t >pé-
rations de cette faillite prendront la 
suile de celles de la liquidation judi-
ciaire, maintient comme jug^-conimis-
saire M. Baudry, membre du Tribunal, 
et comme syndic le sieur llenrionnel, 
rue Cadet, 13 [N° 8818 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
d -i la Seine, du 29 mai 18 19, lequel, 
d'office, déclare le sieur BEKTAUD 
(Anloine-Cidelly, mercier, rue de Bre-
tagne, 32, en état de faillite; fixe provi-
soirement l'ouverlure au 25 mars 1848, 
ordonne que les opérations de cette 
faillite prendront la suite de celles de 
a liquidation judiciaire, maintieni 

comme juge commissaire M. Compa-
gnon, membre du Tribunal, et comme 
syndic le sieur Decagny, rueThévenoi, 
16 [N« 8817 du gr.]; 

Jugementdu Tribunal de commerce 
de la Seine, ou i" juin 1849, lequel, 
d'office, déclare le sieur ROUGET, nid 
boulang-r, rue du commerce, 4, a 
Bercy, en état de faillite; fixe provisoi-
rem ni l'ouverture au 25 avril 1848, 
maintient comme juge-commissaire M. 
Noël, membre du Tribunal, et comme 
syndic M. Baudouin, rue d'Argenteuil 
38lN»88J5du gr.]; 

ASSBHBI.BES DO 12 JUIN 1819, 

NEUF HEURES : Begal, boucher, synd. 
— Lorain, mdde combustibles, vé 
rif. — Demarine, nid de bois de 
sciage, i.1 — Drouaull, nég. en vins 
clôt. — Rey, mécanicien, id. - Mar-
chand, feb, de bijoux, Il 

DIX HEURES i|2: Troismaison, serru-
rier, verif. — Aly, bijoutier, clôt. 

UNE HEURE l|2:PrlslOD, épicier, synd. 
— Cailloux, fab. dj carions, vénf. -
Contamine, fab. de conteurs, ici. — 
P nis.eau, marbrerie, clôi. — Bel-
ton, fab de poupées, ht — Majcn, 
onl. de bâtimens, id. Lerèvre, anc. 
Cartier, id. — Lebœuf, serrurier, 
conc. — Dumoutier, enl. de serru-
rerie, id. 

DEUX HEURES : Sarazin, brasseur de 
cidre, id 

Lkéçèi» et lubumatlon» 

du Rocher, 40. — M. Dufour, rue Sf>-
lloncré, 370. — Différa, rue delà Bien-
faisance, 31. — M, Dechard, rue Verle, 
16.— M. Chapelle, rue de Chaillot, 99. 
— M. Cbappon, rue de la Ferme, 32. — 
M. Billet, rue de la Ville-l'Evêque, 2. 
—M. Sorr, rue Marbeuf, 2 bis.— M. de 
Oreonviile, rue de l'Arcade, 25. — M. 
Begot, rue Chaillot, 21 — M. Fromsge, 
place Lahorde. io. — H. Claudia, rue 
Neuve-des Malhurins, 54.— M. Marion. 
rue de la Madeleine, 22. — M. de Rou-
puan, rue du Fg-Poissonnière, 83. — 
M.Thuillin, rue de la Chaussée-d'Autin, 
34.— Mme Fourret, rue Richer, 41. — 
M, lielplaque, rue Lamartine, 64.— 
Fargu, rue du Fg-Moiiimartre, 5. — M. 
M. Beunaben, rue |GcolTroy-Marie, 10. 
—Mme Guinlard, rue de ia jiiehodière, 
in. — M. Pliichard, ru* du Fg-ro sson-
niére, 57. —M . Guynet, rue Veniadour,. 
t. — M. Labat, rue Joquclel, 8. — M. 
ilinque, rue Tiquetoune, 12. — Mme 
Chambrl, rue Mandar, 16. - Mme-
Thubeault, rue Montmartre, 86. — M. 
L «maître, rue LnLiyeUe, l.— M. Ilour-
dequin, boulevard Bonne-Nouvelle, 34. 
-Mlle Rousseau, rue Si-Dtnis, 108.— 
M. llndriei, rue St-Gerniain-i'Auxer-
rois, 13. - M. Loubart, rue Boucher, 
(2.— M. Bourgeois, rue de la cosson-
neriè, 2S.-M. liorderenu, rue Leuoirr 
18. M. Drouet, place de l'Oratoire, 6. 
-M. Leduc, rue du Fg-St-Uenis, 132 
—M. Thibault, rue Beaurcgard, 36. — 
B. Marelle passage Braty, 102. — ». 
roaluin, passage de l'industrie, 20. -
M. nurdet, rue des Deux-Porles-St-
Sjuvcur, 5. - M Jaillard, rue Maucon-
seil, 8. -Mme Dcylas, rue Crange-aus-
llelles, 4 1. - M. Bavenel, rue du Fg-»'-
uartin, 98. — M.Rigaud, pissage de» 
Marmite, 3. -Mme urevoisin, rue or<-

néla, 8 - M. Seclire, rue du ronce^-> 
26.—Mme Meas, rue Bourg-! Abbe. i*. 
-MmcGrillet.ruc de la savonnerie, £. 
-M Léfëbvre.'r'uè Bourg-1 Abbe, 7. 

«Ile Boulogne, passage Bourg 1 Aboc, 
7.— M l.ebau, rue Marivaux, 31- »• 

L; goutte, rue St Martin, toi. -■■fiJ2 
v.imone, rue Monunorency, 23.- »?"r 

Ciullon,- rus d'Anjou, 15. - Mme va -
lais, ru Si-.\lar,iu,94.-Mme«uir,iii, 

rue Jean -de-l'Epine, ~ M -, VV, e 
rueSl-Anlolne .sa.-M. Bouchsi,rue 
.euotr, 16. -Mme Uumont, rue"» 
Cl

1
arenton ,22 .-M. Léger, houlevard 

Beaumarchais, 7. M Roussi I, rue u» 
Chemin Merl, 4 - Mme Marceau, rw 
CnaMioesie, 191 - Mme DenM«g«,r»" 
S'. Nul, 37. — Mme neohanel, r> e « 
-.élue, SO.-MIIJ Flunlau, rue WejMJ, 

-M. Marate, rue tursie"; gueule, 25. 
I) rc, s b s, 
. ires 24.-
49.—M Guilb mio, ruo Ricme 

M.Cavenne, rueoes.._ 

Pères 2t. -M. Aubenet rue Dauphiu» 

su-

it. 

Du 8 juinl8l9.-MmeBlessinglon,rnc 
du Cirque, 2. — m l.oleviel, rue de 
du M.iiehé-il'Agiiesseuii, 4. — M. du 

tteuraonvllle, rue Mondovi, 4. — Mlle 
lluiugun, rue Jotutrt, 44 — M.Fe-
geux, rue An Rocher, 15.—M. Le Bien 
ii'tiu, rue Mogador, 8.— Al. I. irsin, rue 
de la Madeleine, 15. — M. Berlbsaull, 
rued'Angoulème, 46. — M Jardin, rue 

M.— M l.uilieiniu, 1 - _ 
I) ilong de Rosi.y, rue de Mournou. 
—M. iluraour, rue de Vaugirard, w-
«me Signe!, tue de la St-chape! e, 

• M. Barbel, cour de ltehan, 3bis. 
Mlle ll co i, rue Sainl Andre-d.» Arif, 

4J -u. Notaire, rue de la llirpc, 40. 
11. UeUarauil, modela Harpe, 26-^ 

Seh waczhi, rue SI André des-Ail», wi 
Mm.; Gentil, rue de Bulfou, 27.--JP. 

Kldul, plaeo Mauhert, 6. M- »;!* "L 

qual des Tourmllss, 31.- Urrif "*JE 
ire, rue Mo .11' -lard, 244. - Mlle Bour 

reh. r, place de la Gojtfgiale, 1* 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

Jloçu uu lraiw dix centime», 

Juin 1849, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. Pour Réalisation de la signature A. GuvfT, 

Le maire du 1" krroDdis^HUeot, 


